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parents, sans être particulièrement pratiquants, ont fini par me laisser 
intégrer la yéshiva ; j'étais alors âgé de quinze ans. Avant d'aller plus 
en avant, une petite précision s'impose  : je ne regrette rien de cette 
expérience. La richesse des études juives est telle que pour une part 
non négligeable de mon évolution, ma connaissance du judaïsme a 
paradoxalement contribué à susciter en moi une curiosité. C'est cette 
connaissance qui m'a permis de trouver les ressources nécessaires 
pour m'ouvrir davantage aux autres, et même de m'affranchir finale-
ment des institutions religieuses, au moment où le besoin s'en est fait 
sentir. J'ai, en revanche, toujours déploré et souffert du fait de la fer-
meture de ces institutions sur le monde et sur les autres cultures. Je 
le ressens encore aujourd'hui notamment du fait de certaines lacunes 
élémentaires qui subsistent encore sur beaucoup de sujets, y compris 
des connaissances générales.
Aussi, il me paraît important de bien montrer l'enfermement dans 
lequel vivent ces enfants, contraints à un mode de vie extrêmement 
rigide, non seulement à l'école mais aussi au sein de leur propre fa-
mille. Lorsque plus tard je suis devenu enseignant, dans ces mêmes 
institutions, j'ai pu alors réellement me rendre compte des difficultés 
d'adaptation de ces enfants au monde qui les entoure, y compris pour 
les choses les plus élémentaires de la vie courante. 
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Parmi ces enfants, certains finissent par craquer, on ressent chez eux 
un besoin de fuir leur environnement culturel et familial. Je me sou-
viens, à titre d'exemple, d'un élève qui fut contraint par son père d'in-
tégrer la yéchiva, et qui finit par faire une fugue.
J'ai dû accompagner son père à sa recherche, à partir de la piste que 
nous avait fournie son camarade de classe. Nous avons cherché toute 
une journée, durant laquelle je me suis efforcé de convaincre son 
père de ne pas en vouloir à son fils, et de me promettre de ne lui faire 
aucun reproche. Il m'était, en effet, impératif de faire comprendre 
à son père que si son fils ne voulait pas étudier à la yéchiva, c'est 
lui, son père, qui se rendait responsable en voulant l'y contraindre. 
Sa fugue ne signifiait rien d'autre qu'un appel, espérant ainsi trouver 
auprès de ses parents une oreille attentive. Mes efforts n'ont pas été 
vains : après que son fils eut été retrouvé, son père adopta une attitude 
beaucoup plus conciliante et compréhensive à son égard. 
Mais ceci ne saurait être suffisant. Il est en effet impensable d'exiger 
autant d'efforts d'un enfant en quête de plus de liberté pour obtenir 
de ses parents une meilleure écoute. Surtout si l'on prend en considé-
ration le contexte profondément sectaire du monde religieux. Il faut 
aussi garder à l'esprit que chaque attitude ou comportement, d'un des 
membres de cette communauté est soumis au regard des autres. C'est 
le cas notamment des Loubavitchs, monde dans lequel j'ai moi-même 
évolué. D'apparence très accueillants, les Loubavitchs vivent dans un 
univers extrêmement replié sur lui-même. Toute conduite qui se dis-
tingue un tant soit peu de leur mode de vie est tout de suite montrée 
du doigt  : familles qui possèdent la télévision - considérée comme 
impure dans ce genre de communauté -, les livres qui ornent les bi-
bliothèques des maisons qui doivent s'avérer conformes à l'esprit du 
mouvement -, femmes qui ne peuvent se permettre aucun écart, no-
tamment dans leurs tenues vestimentaires, sans être immédiatement 
montrée du doigt par les autres, etc. Rien n'est épargné, jusqu’aux 
moindres détails de la vie courante, tout est subordonné au qu’en di-
ra-t-on. Concernant les courses alimentaires, les produits doivent non 
seulement être strictement casher, y compris là où la loi religieuse ne 
l'exige pas, mais en plus avoir un cachet, sinon du rabbinat Louba-
vitch, à tout le moins d’un sympathisant, au risque de voir ses amis 
déserter sa table.
On comprend les difficultés des enfants de ces milieux à s'affranchir 
d'un tel système sans être marginalisés, jusqu'à subir diverses pres-
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sions et autres médisances calomnieuses. Ceci est encore plus vrai si 
l'on tient compte du fait qu'aucun débouché autre que ceux rattachés 
au monde religieux n'est offert. Un tel contexte condamne ainsi les 
membres de leur communauté à y rester à vie, puisque toute velléité 
d'en sortir comporte le risque de se retrouver du jour au lendemain 
sans aucune source de subsistance. C'est ce que j'ai dû moi-même 
affronter lorsque ma décision a été prise de quitter cet univers.

En guise de conclusion
Il reste encore beaucoup à dire sur le sujet. Aussi, avant de conclure, à 
titre d'illustration, je ne résiste pas à l'envie de vous livrer une lettre que 
j'avais adressée à une jeune fille, il y a de cela quelques années, alors 
qu'elle s'était confiée à moi pour me raconter les souffrances qu'elle 
avait dû subir dans son école, ajoutées à l'absence totale d'écoute de 
ses parents.
" Faisant suite à notre rencontre d'hier, je reviens vers toi pour te réaf-
firmer mon soutien et te redire combien ton témoignage m'a profon-
dément ému et bouleversé. 
Le courage avec lequel tu es parvenue à prendre tes distances et à te 
libérer d’avec le mouvement Loubavitch est pour moi exemplaire. Ceci 
est d’autant plus vrai si l’on prend en considération la fermeture de ce 
milieu, dont j'ai moi-même fait partie pas loin d'une vingtaine d'an-
nées. Ton histoire me donne un élan d’espoir que, comme toi, d'autres 
aussi parviendront à surmonter les difficultés pour s'affranchir de cet 
univers qui, de mon point de vue, n'est pas loin d'une secte. Ceci dans 
le seul but de ne pas renoncer à vivre leur vie librement. 
Ceci étant dit, permets-moi de profiter de cette occasion pour partager 
avec toi mon sentiment. À mon avis, il ne s’agit pas non plus de tomber 
dans l'excès inverse et de rejeter selon la formule « le bébé avec l'eau 
du bain ». Je pense au contraire, qu'il est tout à fait possible de resté 
attaché à la culture juive sans forcément se contraindre à une pratique 
rigoureuse des préceptes religieux, et encore moins s’imposer le mode 
de vie orthodoxe.
 On sait par exemple ce que le Talmud a pu apporter dans la quête de 
sens philosophique, ce n'est pas pour rien que Levinas disait prendre 
le Talmud pour une pensée très haute, sans pour autant le considérer 
comme un oracle1. Il ne s’agit pas pour moi de t’influencer, loin s’en 

1 L’au-delà du verset, coll. « critique », Éditions de minuit, 1995, p. 72.
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faut, nous avons chacun notre propre expérience et notre évolution 
personnelle, aucune n'est semblable à une autre, je cherche unique-
ment par là à te montrer qu'une autre voie est possible, une voie qui 
n’implique pas nécessairement un rejet et un renoncement de ce 
qu'a pu nous apporter comme valeur l'enseignement du Judaïsme, 
pris dans sa dimension universelle et au-delà de toute aspect dog-
matique. 
Hier nous avons longuement parlé du problème de culpabilité reli-
gieuse, nous savons tous les deux, en effet, combien toute culpabilité 
quelle qu'elle soit, et particulièrement en ce domaine, est nuisible à 
l'équilibre de la personne. Aussi il est clair que les représentants du 
milieu religieux jouent sur cette corde sensible, en agissant ainsi ils 
espèrent créer un sentiment de peur voir de honte auprès de leurs fi-
dèles rendant encore plus difficile de penser par soi-même et de sor-
tir de leur univers étriqué et profondément dogmatique et aliénant.
Selon ce que tu m'as raconté, j’ai pu évaluer et ressentir ce que tu as 
dû subir, et le parcours difficile qui a été le tien pour t'engager dans 
des études qui te plaisent vraiment. Et c'est justement pour abonder 
dans ton sens que j'insiste sur le fait qu'il est possible de percevoir le 
Judaïsme à partir de cette ouverture à la liberté individuelle, au-delà 
des dogmes institués, de la peur de l’enfer, de la culpabilité du pé-
ché, et autres sornettes semblables, valeurs profondément nuisibles 
à l'évolution de l'homme. L'idée même à mon avis, de concevoir le 
Judaïsme sous cet angle contraignant et aliénant ne fait que trahir sa 
cause.
Tout enseignement quel qu'il soit n’a de sens que si l’autre le perçoit 
selon son propre regard : « Éduque l’enfant selon sa propre voie, dit 
le livre des Proverbes, ainsi même avancé en âge, il ne s’en écartera 
point. » (22, 6), c’est donc dans la voie personnelle de chacun que 
s'exprime la légitimité de l'enseignement qui est donné et pas à partir 
d'opinions fabriquées par les autres.
Aussi mon amie je t’encourage à persévérer dans cette voie, qui de 
mon point de vue fait bien davantage honneur au Judaïsme que l'at-
titude des membres de ce genre de communauté. Avec toute mon 
affection".
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1 Conférencier, talmudiste et écrivain, a publié entre autres : « Israël Palestine la paix 
à la lumière de la Torah » (L'Oeuvre 2008), « L'autre, l'image de l'étranger dans le 
Judaïsme » (L'Oeuvre 2009).

Plaquette du lycée
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Fiammetta Venner

Le lycée Averroès

Le lycée Averroès se veut l’emblème de l’école privée musulmane. 
Créé en 2003, il devient lycée sous contrat en 2008. C'est le deuxiè-
me établissement musulman sous contrat en France, et le premier 
proche de l'UOIF.

Sur les plaquettes distribuées en 2010, le lycée justifie son exis-
tence du fait de la loi interdisant les signes religieux à l'école pu-
blique. En réalité, le lycée existe depuis 2003, soit un an avant 

son vote... Après trois refus d’agrément de l’Education Nationale. Son 
concepteur, Amar Lasfar, est membre de l’UOIF et imam de la mos-
quée de Lille-Sud. 
Dès 1987, il organise des groupes de soutien scolaire. Une activité 
qu’il déléguera plus tard au jeune Hassan Iquioussen, un prédicateur 
connu pour ses propos intégristes. Amar Lasfar est souvent présenté 
comme le référent à Lille pour les adolesentes voilées. En 1990, il 
défend une élève voilée au lycée Sévigné à Tourcoing. EN 1994, il 
soutient 15 élèves voilées du Lycée Faidherbe à Lille. Mais Amar Las-
far est aussi un homme d’affaires. Selon Ingreffe, il possède deux 
sociétés. La première, Salam Tours, est une agence de voyage géné-
raliste dont le chiffre d’affaire se monte à 535 563 € en 2009, avec un 
bénéfice de 39 000 €. Il a compté jusqu’à 12 employés grâce à des 
succursales à Lyon et à Caen. Amar Lasfar possède aussi une société 
de location de logements, qui gère son patrimoine immobilier. Toute 
son énergie d’entrepreneur est mise au service de la construction du 
Lycée. D’abord hébergé dans la mosquée, il est prévu que l'établisse-
ment déménage ailleurs. Une promesse verbale, faite il y a 2 ans.
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Amar Lasfar au Congrès de l'UOIF
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Des enseignants-prédicateurs
Au lycée Averroès, les enseignants sont bien souvent... des prédica-
teurs. Hassan Iquioussen fait partie des personnalités qui y donnent 
des cours d’éthique. Disciple de Cheikh Abdelhamid Kichk, l’idole 
des Frères musulmans égyptiens, il est très porté sur les formation 
politique des jeunes militants. Dans certaines de ses cassettes, il met 
en garde contre ce qu’il appelle l’« intégration par le jambon ». Rien 
n’est plus détestable à ses yeux que ces Français d’origine maghré-
bine souhaitant s’intégrer au point de ne plus respecter les interdits de 
l’islam, comme le fait de ne pas manger de porc. Il compare d’ailleurs 
ceux qui souhaitent s’intégrer à des prostitués : « Il y a un frère, il fait 
beaucoup de politique. Ben vous savez, il mange du jambon, il boit 
du vin. Il a tout fait. Et là, après 20 ans. 20 ans d’intégration jambon, 
vous savez ce qu’il a dit. Il l’a dit avec amertume. Il regrette. Il dit : 
‘Regarde Hassan. J’ai tout fait, j’ai tout fait pour qu’ils m’acceptent. 
Tout  ? Ça veut dire quoi tout. Ça veut dire, tout ce qui faisait ma 
personne, mon charme, je l’ai sacrifié. Je me suis prostitué culturelle-
ment, intellectuellement, culinairement, vestimentairement. J’ai tout 
renié. J’ai tout avalé. Et malgré ça, ils m’ont quand même dit : ‘vous 
n’avez pas votre place en France’’  ». Iquioussen fait partie de ces 
prédicateurs qui ont traumatisé les relations homme-femme au sein 
des quartiers populaires, à force de mettre en garde contre la mixité 
en dehors du cercle familial : « Une mixité sans limite est haram puis-
sance dix ». Autrement dit, c’est un péché puissance dix. Iquioussen 
prévient : « nous sommes responsables devant Dieu avant d’être res-
ponsables devant les autres humains et Dieu va nous questionner sur 
notre comportement. (…) On sera questionné sur le positif et sur le 
négatif. Et c’est ça qui fait de vous un citoyen extraordinaire ». Or un 
citoyen « extraordinaire », c’est-à-dire islamiste, ne doit pas aller en 
boîte de nuit, ni au café, ni même réviser avec des filles : "Ce que font 
nos jeunes aujourd’hui… ils vont vers le contact. Tu les trouves dans 
les cafés, dans les boîtes de nuit…. ils vont à la chasse… beaucoup de 
jeunes vont à l’école pour ça… tout est fait pour attirer l’attention… 
c’est mauvais, c’est dangereux… aujourd’hui il y a des jeunes qui 
contournent les interdits islamiques" 
Dans une cassette audio sur « La Palestine, histoire d’une injustice », 
diffusée par les Éditions Tawhid (également éditrice des cassettes de 
Tariq Ramadan), Iquioussen se répand pendant plus d’une heure sur 
la vilenie et l’ingratitude constitutives des Juifs depuis l’Antiquité : « Il 
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y a eu beaucoup de prophètes chez les enfants d’Israël car ils oublient 
souvent. Ce sont des ingrats, un peuple qui a besoin d’être rappelé 
à l’ordre vingt-quatre heures sur vingt-quatre ». Qu’importe que l’Is-
lam, par la voix du chroniqueur musulman Tabari, chiffre lui même à 
1, 2 millions le nombre de prophètes (dont Moïse), Iquioussen n’est 
visiblement pas là pour faire un cours d’histoire sur les religions… Il 
explique notamment qu’Abraham, Moïse et David « étaient des mu-
sulmans »... et ce plusieurs siècles avant la naissance de Mahomet ! 
Il poursuit en expliquant que les Juifs ont provoqué Nabuchodono-
sor et les Romains par leur arrogance. « La théorie des Juifs dit qu’ils 
sont le Peuple élu et que Dieu a créé les êtres humains pour les servir 
comme des moutons, des esclaves ». Mais le meilleur est à venir. La 
tradition musulmane raconte qu’une juive de la communauté de Mé-
dine a tenté d’empoisonner Mahomet (lequel cherche alors à conver-
tir la communauté juive en question). Dieu le protège et le sauve. Et 
Iquioussen commente : « La femme s’est-elle convertie ? Non. Voyez 
l’entêtement. Retenez ça parce que vous allez comprendre ce qui se 
passe aujourd’hui. Les Juifs n’ont cessé, depuis ce temps, de complo-
ter contre l’islam et les musulmans ». Le prédicateur impute tous les 
malheurs du monde, en particulier ceux des musulmans, aux Juifs. La 
scission entre sunnites et chiites serait due « à un Juif yéménite converti 
pour détruire l’islam de l’intérieur ». La fin du califat, l’âge d’or imagi-
naire des fondamentalistes, à Mustapha Kemal… décrit comme « un 
Juif converti hypocritement à l’islam, toujours pour détruire l’islam et 
les musulmans de l’intérieur  ». Ici la paranoïa rejoint le goût de la 
métaphore : les expressions être « juif » ou « vendu aux Juifs » servent 
à désigner les traîtres de la communauté musulmane. Ce qui l’amène 
à évoquer Nasser. Le leader de la cause arabe est qualifié de « traître 
des traîtres, l’ennemi de la Palestine et de la cause arabe, un suppôt de 
l’Occident ». Arafat, qui incarne la résistance laïque au détriment des 
islamistes, en prend aussi largement pour son grade. Le sionisme est 
d’ailleurs l’occasion de marteler que les Juifs n’ont pas le droit de se 
plaindre de la Seconde Guerre mondiale puisqu’ils sont directement 
responsables… de la Shoah. Laquelle ne serait qu’un complot entre 
les Juifs et Hitler pour justifier l’occupation de la Palestine. « Les textes 
aujourd’hui le prouvent. Les sionistes ont été de connivence avec Hit-
ler. Il fallait pousser les Juifs d’Allemagne, de France... à quitter l’Europe 
pour la Palestine. Pour les obliger, il fallait leur faire du mal ». Heureu-
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sement, « le Hamas, avec sa branche armée, fait du bon boulot ». 
Dévoilée par Cécilia Gabizon dans Le Figaro du 28 octobre 2004, 
l’affaire porte un coup à la volonté de l’UOIF de paraître respectable. 
Iquioussen est prié de se faire discret. Pas au lycée Averroès. Amar Las-
far indique : «c’est une affaire close, car M. Iquioussen a présenté ses 
excuses et s’est expliqué sur ce dérapage. Il a d’ailleurs enseigné après 
cela au Lycée Averroès car c’est quelqu’un qui maîtrise bien son su-
jet». Iquioussen a été chargé les premières années de délivrer le cours 
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Les lycéennes en expédition à Dubaï 
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Ethique musulmane. Par faute de temps, en 2006, il a démissionné. Il 
a été remplacé par Fatiha Ajbli. Diplômée d'un DEA de sociologie sur 
les "convertis", elle est intervenue au congrès de l’UOIF sur le statut de 
la femme. De 2003 à 2005, elle faisait partie des personnalités quali-
fiée au CFCM, poussée par l'UOIF. Lors de la crise des otages français 
en Irak, le 28 août 2004, elle déclare — toute de rose voilée — : « 
Je refuse que mon foulard soit tâché de sang !» Les images feront le 
tour du monde. Lors de l’attaque israélienne sur Gaza, elle a publié 
un poëme sur Oumma.com1. Fatiha Ajbli est aujourd'hui chargée des 

1 Je cherche en vain les mots pour nommer l’innommable et briser le silence qui douce-
ment asphyxie les consciences. Me viennent alors ces vers : Gaza est sous les bombes, / 
et par centaine, elle creuse ses tombes. / Gaza est sous les bombes,
et offre le spectacle de l’hécatombe. / Oh Gaza, qu’est-ce qui te vaut ce déluge de 
flammes / qui t’enflamme jusque dans ton âme ? / Par Dieu ! Pourquoi cette avalanche 
de blâmes / qui sur le bout des lèvres d’un « sésame » / a vu s’abattre sur toi l’œuvre de 
l’infâme / Oh Gaza, le visage de tes enfants a prit l’expression de la peur / Cette peur qui 
reflète l’horreur et la terreur de l’envahisseur / Oh Gaza, j’entends tes cris de douleur, / Et 
Dieu m’est témoin, je partage tes pleurs. / Oh Gaza, au plus profond de ton supplice / Et 
par delà l’indifférence et le silence complice / J’entends ta souffrance / Devenue l’hymne 
de ta résistance / Oh Gaza, Tu dois ta condition de désolation / à ta seule vocation de 
lutter contre la colonisation. / Alors, Tiens bon. / Et reçois en guise de consolation, / mes 
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cours d'ethique au Lycée Averroès.
D’autres prédicateurs, non moins problématiques, passent par le ly-
cée Averroès pour une conférence occasionnelle. Hani Ramadan, par 
exemple, est venu faire un cours. Il est le rédacteur de plusieurs bro-
chures de la collection Islam, le saviez-vous ?, des prospectus édités 
par l’UOIF pour être distribués au Congrès du Bourget et servir de 
corpus théorique aux militants de base. L’une d’elles, Le Sens de la 
soumission, insiste sur le fait qu’un bon musulman est totalement sou-
mis à Dieu. L’autre, Islam et démocratie, explique que l’islam est in-
compatible avec la démocratie telle que l’entendent les occidentaux1. 
Hani Ramadan est hanté par l’idée d’être contaminé par la décadence 
de l’Occident : « N’observons-nous pas aujourd’hui encore en effet, 
que dans nos sociétés modernes, malgré le progrès des sciences et le 
confort matériel, nous sommes envahis par toutes sortes de maux qui 
traduisent une dérive constante vers l’adoration du Taghut sous tous 
ses aspects ? Ne serait-ce qu’au niveau d’une sexualité débridée qui 
s’exprime dans les relations hors mariage, dans la prostitution, l’homo-
sexualité, le harcèlement, le viol, la pédophilie, l’inceste ? »2 
Le spectre de la libération des mœurs fait partie de ses obsessions. 
Dans ses interviews, le directeur du Centre islamique de Genève ne 
perd jamais une occasion de rappeler qu’en islam « l’homosexualité 
est une impasse, aussi bien du point de vue de la loi révélée que de 
la logique : on n’ouvre pas une porte avec deux clés »3. En 1998, il a 
publié un livre, la Femme en Islam, dans lequel il défend le droit à la 
polygamie comme le meilleur moyen de lutter contre le risque d’adul-
tère et manifeste sa haine vis-à-vis des laïques souhaitant interdire le 
voile à l’école : « Le voile, en Islam, est le signe de la soumission de la 
croyance aux commandements divins. Pourquoi donc vouloir empê-
cher une jeune lycéenne d’exprimer sa conviction ? La contraindre à 
se dévoiler, n’est-ce pas refaire le geste de l’inquisition impitoyable et 
des bourreaux communistes ? (…) Contre les extrémistes laïcs, l’islam 
restera en tous les cas une école de sagesse et de tolérance : ‘Pas de 
contrainte en religion’, dit le Coran. Leçon que les tortionnaires laïcs 

plus sincères invocations.
1 Prospectus édités par l’UOIF et distribués au Congrès du Bourget en 2003.
2 Hani Ramadan, Aspects du monothéisme musulman, Tawhid, Lyon, 1998, p. 98.
3 « L’impasse de l’homosexualité », interview réalisée par Yann Gessler pour Le Nou-
velliste du 25 janvier 2003.
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ne nous ont pas apprise ! »1 Hani Ramadan a été congédié de l’Éduca-
tion nationale suisse qu’après avoir publié une tribune dans le journal 
Le Monde, dans laquelle il justifie la lapidation comme « une punition, 
mais aussi une forme de purification » et le sida comme un châtiment 
divin : « Qui a créé le virus du sida ? Observez que la personne qui 
respecte strictement les commandements divins est à l’abri de cette 
infection, qui ne peut atteindre, à moins d’une erreur de transfusion 
sanguine, un individu qui n’entretient aucun rapport extraconjugal, qui 
n’a pas de pratique homosexuelle et qui évite la consommation de dro-
gue ». Moralité : « Les musulmans sont convaincus de la nécessité, en 
tout temps et tout lieu, de revenir à la loi divine »2. 

1 Hani Ramadan, La Femme en Islam, Lyon, Tawhid, 2000.
2 « La Charia incomprise », publié par Le Monde le 10 septembre 2002.
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Autre intervenant, Cheikh Mohamed Hassan. En septembre 2010, 
il est venu parler aux élèves d’éthique musulmane. Le contenu du 
cours est confidentiel. Mais quand on écoute les prêches de Cheikh 
Mohamed Hassan il y a de quoi s’interroger. Il explique par exemple 
que « la grippe porcine » ou « le sida » ne sont que les conséquences 
des choix des infidèles. «La communauté internationale n’est infectée 
que parcequ’elle s’est égarée de la voix d’Allah et du prophète. »1 

Un lycée « inspiré de l’orthodoxie musulmane" 
Dans ses propres brochures, le ton est donné : « Le caractère propre 
du lycée Averroès est circonscrit à un ensemble de valeurs et de 
comportements inspirés de l’orthodoxie musulmane. » La mosquée 
Al Imane est la mosquée de référence du lycée. On y trouve des liens 
vers l’UOIF et vers le site de Tariq Ramadan. On ne peut pas être plus 
clair. Ce qui fait dire au groupe d’experts réunis par le PS en vue de 
rédiger une brochure sur les "inquiétantes ruptures de Nicolas Sarko-
zy" que le Lycée Averroès est le « premier lycée privé musulman fon-
damentaliste »2. La citation exacte est : «Le projet sarkozyste réjouira 
l’UOIF dont le représentant lillois, Amar Lasfar, a créé le premier 
lycée privé musulman fondamentaliste,le lycée Averroès. Après avoir 
soutenu les jeunes filles voilées dans les collèges et lycées publics, 
cette organisation a désormais l’ambition de créer des établissements 
islamistes pour les accueillir.»
Interrogé par 20 minutes, Amar Lasfar fulmine « On ne va pas se 
laisser faire (…) En période préélectorale, les politiques se permet-
tent les coups les plus bas, poursuit-il. L’islam devient un enjeu élec-
toraliste. » Martine Aubry, qui connaît bien Amar Lasfar en tant que 
maire de Lille (elle s'est rendue aux meetings de la Ligue islamique 
du Nord qu'il dirige), refuse de s’exprimer publiquement. Au journal 
local de France 3, la présentatrice dira tout de même qu’elle désap-
prouve le qualificatif donné par le rapport national du PS. Bernard 
Roman, cité par Marianne, déclare : «Je ne vois pas sur quoi on se 
base. Je connais la mosquée de Lille Sud et je n’ai pas le sentiment 
qu’elle soit noyautée par des Islamistes. Alors quels indices pour le 
lycée Averroes ? C’est un peu osé». Il s'agit de Gilles Pargneaux, 
premier secrétaire fédéral du Nord qui s’exprime publiquement. Il 

1 http://fr.truveo.com/video-detail/cheikh-mohammed-hassan-la-grippe-porcine-
ah1n1/3710868824
2 L’inquiétante rupture tranquille de M. Sarkozy)

Fiammetta Venner
Le lycée Averroès
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parle de « maladresse » et appelle à « dissocier l’enseignement donné 
[à Averroès] et les positions de l’UOIF qui, elles, sont incompatibles 
avec l’esprit laïque ».
Difficile à suivre. Amar Lasfar est le représentant de l’UOIF. Certains 
enseignants du lycée sont à l’UOIF. On y diffuse « un ensemble de 
valeurs et de comportements inspirés de l’orthodoxie musulmane  ». 
Mais il ne faut pas amalgamer le lycée avec l’UOIF1! 
Visiblement, certains élus du Nord ne demandent qu'à jouer sur les 
mots... Il est vrai que les créateurs de l’école, affiliés à l’UOIF, font tout 
pour montrer un visage tolérant. Les photos des élèves montrent des 
jeunes filles voilées et d’autres pas. Dans sa plaquette, le lycée expli-
que son existence par la volonté de permettre à « leurs enfants de vi-
vre harmonieusement leur double identité : française et musulmane » 
Filles et garçons sont séparés pour les moments de détente. Il existe 
un réfectoire pour les filles, un autre pour les garçons. Pour le reste, le 
lycée est un succès. En 2008, il obtient 100% au bac. L’occasion pour 
la préfecture et la mairie de Lille d’adresser un message de félicitation 
au directeur qui a, comme de nombreux directeurs d’établisssements 
privés, choisi de ne présenter que ceux qui réussiraient... Makhlouf 

1 Comprennant le problème de logique, le politicien tentera de minimiser : «il s’agit 
d’une maladresse car le lycée privé a eu les autorisations de l’Education Nationale. Il 
conviendra de vérifier si son fonctionnement est conforme à la séparation de l’église 
et de l’Etat et à la laïcité et à ce moment là, les autorités prendront leur décision sur la 
signature ou non d’un contrat d’association. Mais il s’agit, je le répète, d’une mala-
dresse rédactionnelle. »

Plaquette du lycée
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Mamèche, directeur adjoint le dit avec délicatesse. « Ce qui fait notre 
fierté, c’est le suivi de tous nos élèves jusqu’à leur réussite. »1 Des 
louanges que reproduiront les sites islamistes.
Sur l’un d’entre ex, safirnews, un commentaire est plus désabusé. 
«  Mr Makhlouf présente un discours erroné et faux, concernant le 
recrutement des élèves; il n’est pas dans la même vision que son di-
recteur, en l’occurence monsieur El hassan O. En 2007, j'étais reçu 
par ce dernier, suite à une démarche de mes enfants(jumeaux), qui 
souhaitaient vivement intégrer le lycée Averroès, ils avaient tout juste 
la moyenne ce qu’il les a pénalisé» et «cette moyenne ne permet pas 
à un élève d’intégrer cette structure », selon Mr E.O, directeur du 
lycée... » 
Qu’importe. Suite aux « impressionnants » résultats, HEC proposera 
immédiatement un partenariat. Le 16 Juin 2008, le lycée devient sous 
contrat et donc doit accepter des enseignants de l’éducation nationa-
le. Problème, à partir de là, les enseignants seront des professeurs titu-
laires recrutés et payés par l’Etat. Amar Lasfar rappelle tout de même 
qu’il faudra rester dans la ligne : « Aujourd’hui, nos enseignants vont 
être recrutés par l’Education Nationale. Le rectorat va nous envoyer 
une liste d’enseignants titulaires. Il s’agira pour le directeur de l’Eta-
blissement de veiller à ce que cette nouvelle donne n’affecte pas le 
lycée ». 

Fiammetta Venner

1 Safirnews.com

Fiammetta Venner
Le lycée Averroès
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Le roi et la reine de Belgique en discussion avec le Pape
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Nadia Geerts

L'enseignement confessionnel 
en Belgique

L’Etat belge organise, comme en France, un enseignement public, 
nommé « officiel », et ce par le biais des Communautés (fran-
çaise, flamande et germanophone). A côté de ce réseau d’ensei-

gnement organisé par l’Etat – ou par les villes, les communes, les pro-
vinces - existe également un enseignement dit « libre ». Ce réseau, à 
95% composé d’écoles confessionnelles catholiques, est également 
financé par l’Etat, mais n’est pas contraint de suivre les mêmes pro-
grammes que ceux de l’enseignement officiel : il faut simplement que 
ces programmes soient validés par le pouvoir subsidiant, c’est-à-dire 
la Communauté concernée.
A cela, il faut encore ajouter l’enseignement privé. Ce dernier ne 
reçoit aucun subside de l’Etat. Il peut s’agir soit d’un enseignement à 
domicile, soit d’un enseignement dans une école privée. Cet ensei-
gnement ne peut être contrôlé par l’Etat, et ses diplômes ne sont donc 
pas reconnus. Pour être validé, cet enseignement doit faire l’objet 
d’un examen officiel présenté devant le jury central.
L’enseignement confessionnel en Belgique peut donc appartenir soit 
au réseau libre subventionné, soit au réseau privé, selon qu’il a ou 
non demandé et obtenu sa reconnaissance par la Communauté com-
pétente.
En Communauté française1, l’enseignement catholique scolarise 40% 
de la population scolaire de l’enseignement fondamental (maternel 
et primaire) et 60% des élèves de l’enseignement secondaire2. En 

1 Afin d’éviter tout malentendu, précisons que sous cette appellation se cache en 
réalité la communauté des francophones de Belgique.
2 http://enseignement.catholique.be/segec/index.php?id=39
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Communauté flamande, ce chiffre monte à 68%1, contre 30% d’élèves 
seulement dans l’enseignement officiel.
A côté des écoles confessionnelles catholiques, largement majoritai-
res, on compte également quelques écoles confessionnelles juives, is-
lamiques et protestantes.

Si le monde laïque a toujours déploré la coexistence de plusieurs ré-
seaux d’enseignement, appelant régulièrement à la création d’un ré-
seau unique, la classe politique répugne à rouvrir la « guerre scolai-
re », qui s’est achevée en 1958, après plusieurs décennies de virulents 
conflits, par le pacte du même nom. Parallèlement, les plus ardents 
défenseurs d’un réseau unique d’écoles publiques et laïques se voient 
opposer le pragmatisme de ceux qui considèrent que ces clivages sont 
aujourd’hui dépassés, et que l’enseignement dispensé dans une école 
confessionnelle ne diffère plus réellement de celui que l’on peut rece-
voir dans une école officielle. 
Quelles sont donc les différences objectives que l’on peut pointer entre 
les enseignements confessionnel et officiel ?
Tout d’abord, les écoles confessionnelles dispensent, deux heures par 
semaine, un cours de religion qui est nécessairement celle correspon-
dant à la confession de l’établissement scolaire. Qu’ils soient ou non 
catholiques, tous les élèves fréquentant une école catholique doivent 
donc suivre le cours de religion catholique, et ce tant en primaire 
qu’en secondaire.
A contrario, l’enseignement officiel offre le choix entre l’enseigne-
ment d’une des religions reconnues par l’Etat belge (catholicisme, ju-
daïsme, islam, protestantisme, orthodoxie… et probablement bientôt 
l’hindouïsme) et un cours de morale non confessionnelle. Deux heures 
par semaine, les élèves suivent donc le cours qui correspond à leurs 
convictions – ou qu’ils ont choisi en fonction de tout autre critère, mais 
ceci est un autre débat...
Mais au-delà de cela ? L’enseignement confessionnel est-il encore im-
prégné de religiosité ? Quelle est la place du dogme dans la classe, 
que l’on traite de littérature, de reproduction humaine, d’évolution ou 
d’histoire ?
Difficile de répondre de manière monolithique à cette question, tant 

1 Enseignement fondamental et secondaire. Source : http://www.ond.vlaanderen.be/
publicaties/eDocs/pdf/121.pdf 
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il est vrai que l’enseignement dispensé dans certaines écoles confes-
sionnelles ressemble aujourd’hui à s’y méprendre à celui dispensé à 
l’école officielle, les deux heures de religion mises à part.
Il faut cependant reconnaître que l’enseignement confessionnel, en 
particulier catholique, contribue lui-même à obscurcir le débat, en 
se prétendant à la fois profondément inspiré par la foi chrétienne et 
résolument ouvert à tous les élèves, sans dogmatisme ni ostracisme 
aucun. Il est éclairant, à cet égard, de lire le descriptif des « Missions 
de l’école chrétienne »1, dont voici un extrait significatif :
« L’école chrétienne a pour mission d’annoncer la Bonne Nouvelle du 
Christ.  A cette fin, elle entretient vivante la mémoire de l’événement fon-
dateur, toujours actuel : la vie, la passion, la Résurrection de Jésus-Christ. 
L’école chrétienne accueille volontiers ceux qui se présentent à elle ; 
elle leur fait connaître son projet, pour qu’ils la choisissent en connais-
sance de cause, tout en ayant le souci de traiter ceux qu’elle accueille 
dans le plus grand respect de leur liberté de conscience, en s’interdi-
sant toute manipulation ou violence morale. »
Malgré ce projet d’évangélisation, la Cour d’arbitrage a reconnu à 
l’enseignement confessionnel le statut de service public fonctionnel, 
considérant donc qu’une institution religieuse pouvait être considé-
rée comme susceptible de répondre aux besoins généraux de toute 
la population. Un avis qui, s’il réjouit l’Eglise catholique – qui avait 
clairement revendiqué le statut de service public pour son enseigne-
ment dans une Déclaration des Evêques en 20032, ne manque pas 
d’inquiéter les laïques3.

Par ailleurs, certaines déclarations de chefs d’établissements du libre 
confessionnel ne laissent pas d’inquiéter. Ainsi, Chulamit Pinson, di-
rectrice générale de l’Athénée Maïmonide (école juive bruxelloise), 
n’hésite pas à dire:
« Précisons tout de même que par rapport aux cours de sciences, que 
nous ne croyons pas à l’évolution en général, ni à l’évolution humaine 
en particulier »4. 

1 http://www.segec.be/fedefoc/Pedagogique/projedupeda.htm 
2 « L’école catholique au début du 21è siècle »
3 Voir à ce sujet http://www.ulb.ac.be/cal/laiciteAZ/enseignement.html
4 http://www.altereduc.be/index.php?art_id=12841&content=article&display=item&lg
=1&page=searchList&search=confessionnelle

Nadia Geerts
L'enseignement confessionnel en Belgique
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De même, Claire Dupuis, directrice de l’école primaire islamique El 
Ghazali, explique: 
« Parfois, nous devons aborder des matières contraires à l’islam. Dans 
ce cas, il faut que les enfants sachent que nous n’y croyons pas. Par 
exemple pour la théorie de Darwin, nous signalons cette théorie en 
précisant que des personnes croient que l’homme descend du singe. 
Mais, du point de vue musulman, l’homme a été créé par Dieu »1. 
Ces deux écoles sont, rappelons-le, subventionnées par les pouvoirs 
publics, et leur diplôme est donc homologué.
A l’école El-Ghazali, outre que la théorie de l’évolution est présentée 
aux élèves comme une hypothèse parmi d’autres, car « elle n’est pas 
sûre à 100 %, il demeure des points d’interrogation »2, un professeur 
d’éducation physique assure les cours de natation aux élèves des 
deux premières années primaires, mais à partir de la troisième, filles 
et garçons refusent le maillot de bain. Et s’ « il n’y a ni obligation ni 
interdit en ce qui concerne le voile », deux tiers des fillettes d’al-
Ghazali portent le foulard. « En 1re primaire, deux le mettent, en 6e, 
deux ne le mettent pas »3. 
Une autre école islamique bruxelloise, l’école Avicenne, ouverte à 
la rentrée 2007 par la mosquée Al-Khalil de Molenbeek, fonctionne 
quant à elle sans subsides, grâce aux dons et aux frais d’inscription, 
qui s’élèvent à 150 euros par mois. Elle accueille, selon un éducateur 
de l’école, principalement des jeunes filles exclues de leur établis-
sement scolaire parce qu’elles refusaient d’ôter leur voile, et ne sou-
haite pas entamer de démarches en vue de sa reconnaissance.

Le système scolaire belge est tel que toute religion reconnue peut 
actuellement ouvrir une école et entreprendre des démarches en vue 
de sa reconnaissance et de son financement public. Un état de fait 
qui suscite l’inquiétude de nombreux laïques, notamment dans un 
contexte ou de plus en plus d’écoles ont décidé d’interdire le port de 
signes religieux à l’école : ceux-là craignent le développement d’un 
réseau d’écoles islamiques véhiculant un islam rétrograde, à mille 
lieues des valeurs des Lumières. Cependant, outre que ces craintes 
sont probablement infondées – si l’on se réfère à l’expérience fran-

1 idem
2 Des écoles musulmanes, et alors ?, Soraya Ghali, Le Vif, 9 octobre 2009
3 idem

Nadia Geerts
L'enseignement confessionnel en Belgique
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çaise, où la loi de 2004 n’a pas débouché sur la prolifération d’écoles 
musulmanes -, c’est au sein même de l’enseignement officiel qu’il y a 
aujourd’hui lieu de s’inquiéter de la présence d’un discours intégriste, 
diffusé par le biais des cours de religion. Des enseignants contestent 
ouvertement la théorie de l’évolution, enseignent à leurs élèves que le 
voile est un prescrit coranique, diffusent au sein de l’école des ouvra-
ges islamistes faisant l’apologie du djihad, ou encore déploient des 
discours violemment homophobes, sans que le chef d’établissement 
puisse rien faire : les professeurs de religion dépendent en effet du ser-
vice d’inspection de leur obédience, les chefs d’école n’ayant d’autre 
pouvoir que de vérifier que les cours sont donnés…
Une situation préoccupante, qui remet sur le tapis la lancinante ques-
tion de la pertinence de ces cours de religion et de morale dans l’en-
seignement officiel, d’aucuns, à l’instar du R.A.P.P.E.L.1, plaidant pour 
«  le remplacement des cours de morale et de religion par un cours 
commun à tous les élèves, où tous, sans distinction aucune, se trouve-
raient rassemblés autour d’un projet essentiel : celui de faire de chacun 
un citoyen libre et responsable et une conscience autonome douée 
d’esprit critique. »2

Nadia Geerts

1 Réseau d’Action Pour la Promotion d’un Etat Laïque
2 http://www.le-rappel.be/FR/
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Quelques chiffres 
Public / Privé

En 2009, il y avait :
- 8200 établissements catholiques pour 1 961 037 millions d'élèves
- 256 établissements juifs pour 38 000 élèves
- 82 établissements bretons catholiques pour 4 241 élèves
- 50 écoles occitanes pour 1 627 élèves
- 44 écoles bretonnes Diwan pour 3 076 élèves
- 26 écoles basques pour 2 508 élèves
- 8 établissements protestants pour 2760 élèves
- 8 établissements catalans pour 6 000 élèves
- 5 établissements musulmans pour 600 élèves

A) ELEVES
Population scolaire : 2008-2009
Primaire
Public : 5 746 134   86,5%
Privé :   897 458    13,5%

Secondaire
Public : 4 211 677   78,9%
Privé :  1 128 042   21,1%

Plus de 520 communes, ayant une ou plusieurs écoles privées, n’ont 
pas d’école publique. C’est aussi vrai pour les collèges et lycées dans 
certains secteurs

Nombre moyen d’élèves par classe : 2008-2009
• Préélémentaire
Public : 25,8
Privé : 26,7
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Primaire
Public : 22,6
Privé : 23,0
Le public, du fait de l’obligation scolaire et des contraintes géographi-
ques, totalise 5239 écoles à classes uniques et le privé seulement 192

• Collèges
Public : 24,1
Privé : 25,0
Le privé compte beaucoup de classes à faibles effectifs et des classes à 
plus de 30. Le financement du forfait se fait à l’élève. Le public assure 
là aussi la continuité territoriale

• Lycées généraux et technologiques
Public : 28,4
Privé : 24,8
Le différentiel public privé représente 13500 postes manquants pour 
le public
• Lycées professionnels
Public : 19,0
Privé : 18,3
Le différentiel public privé représente 2000 postes manquants pour le 
public

B) ETABLISSEMENTS
Moyenne élèves, pourcentage établissements et élèves
• Collèges
Public : 5070 établissements, soit 74,4 % des collèges pour 78,6% de 
la population scolaire et 479 élèves par collège
Privé : 1748 établissements, soit 25.6 % des collèges pour 21.4% de la 
population scolaire 379 élèves par collège
En France 12 % des collèges privés ont moins de 100 élèves, contre 
1% seulement dans le public.

• Lycées généraux et technologiques
Public : 1505 établissements, soit 59 % des LEG pour 78,5% de la 
population scolaire et 756 élèves par lycée
Privé : 1046 établissements, soit 41 % des LEG pour 21,5% de la po-
pulation scolaire et 296 élèves par lycée
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25,5% des lycées généraux et technologiques privés ont moins de 19 
élèves et parmi eux 15% ont moins de 15 élèves
En France 16 % des lycées privés ont moins de 100 élèves, contre 
0.3% seulement dans le public

• Lycées professionnels
Public : 979 établissements, soit 62% des LP pour 78,9% de la popu-
lation scolaire et 563 élèves par lycée
Privé : 645 établissements, soit 38 % des LP pour 21,1% de la popu-
lation scolaire et 236 élèves par lycée
En lycées professionnels 38% des classes du privé ont moins de 15 
élèves par classe.
En France 43 % des lycées professionnels privés ont moins de 100 
élèves, contre 0.6% seulement dans le public

C) MOYENS en POSTES D’ENSEIGNANTS
Les postes d’enseignants entre 2002 et 2009 : rigueur maximale pour 
le public, faveurs pour le privé.
 
Un arrangement tacite et empirique non défini par la loi, a, en 1985, 
fixé une règle dans le rapport entre enseignement public et privé sous 
contrat. Ce rapport de « 80/20 » donne le pourcentage des moyens 
en postes accordés à chaque secteur. Cette règle ne respecte pas le 
rapport public privé réel. Il est pour le privé de 13 % en primaire et de 
20% dans le second degré, soit une moyenne de 17% et non de 20%. 
Cette concession est contraire au Code de l’éducation qui dans son 
article L442-14 précise : « Le montant des crédits affectés à la rému-
nération des personnels enseignants des classes, faisant l'objet d'un 
des contrats …. est fixé en fonction des effectifs d'élèves accueillis 
et des types de formation dispensés dans les établissements d'ensei-
gnement publics et dans les classes sous contrat des établissements 
d'enseignement privés,…et compte tenu des contraintes spécifiques 
auxquelles sont soumis les établissements d'enseignement publics du 
fait de conditions démographiques, sociales ou linguistiques particu-
lières…. » . Cette disposition avait fait l’objet d’un recours constitu-
tionnel qui contredit l’argument politique de « parité » revendiqué 
par les tenants du privé : « le montant de ces crédits est calculé en 
fonction des effectifs d'élèves accueillis respectivement dans ces clas-
ses et dans les établissements d'enseignement public, compte tenu 

Public / Privé
Quelques chiffres
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des contraintes spécifiques auxquelles ces derniers… ». 
 
La loi n’est pas respectée. De plus le gouvernement a surajouté des 
moyens pour le privé dans le cadre du plan banlieue. Le nombre 
d’enseignants recensés dans le secteur privé sous contrat augmente 
jusqu’en 2004, connaît une relative stabilité au cours des trois années 
suivantes, et diminue peu en 2008 (- 0,7 %) et 2009 (- 1,2 %). Les 
effectifs du secteur public baissent depuis 2004 et diminuent de façon 
importante au cours des cinq dernières années, soit 8 %. En 8 ans, le 
privé aurait dû perdre 20% du total des 65 282 postes supprimés, soit 
13 056 postes. En fait il n’aura que 1404 postes en moins, soit 2.15%. 
Le public n’aurait dû perdre que 52 226 postes, et en fait il en a rendu 
63 878.

D) ENSEIGNEMENT PRIVE CATHOLIQUE EN EUROPE
Données du CEEC
Souvent, l’Europe est considérée comme une menace pour le principe 
de laïcité, lui-même présenté comme une « exception française ». 
 
On laisse,d’ailleurs souvent planer, dans ce cadre européen, le risque 
d’une aggravation du pluralisme scolaire pour notre pays.
Mais non : surprise, la question scolaire n’est pas aussi prégnante dans 
la plupart des 27 pays où existe un enseignement catholique, regrou-
pé dans le CEEC « Comité européen de l’enseignement catholique ». 
Dans cet ensemble, la France se taille la part du lion : 27 % des élèves 
du CEEC, soit plus de 2 millions sur 7, et plus de 29% du nombre des 
établissements, soit 8700 structures sur 37 000.
La France est aussi en tête pour le financement public, avec les Pays 
Bas et l’Irlande. Pour les 3/4 des pays où le CEEC est implanté, l’en-
seignement privé catholique ne représente pas 4%. Pour ceux-ci, l’es-
sentiel du financement est assuré par les familles et l’Eglise. Ainsi, cet 
enseignement n’est financé ni par les collectivités publiques, ni par 
l’Etat. Dans trois pays très marqués par le catholicisme - la Pologne, 
l’Italie et le Portugal - l'enseignement privé représente respectivement, 
0,90%, 3.80% et 3.70%. En matière d’éducation, la plupart des pays 
européens appliquent de fait le principe « A école publique, fonds 
publics. A école privée, fonds privés ». La France, pays laïque, est loin 
du compte.
Dans les établissements catholiques français, les élèves, les familles, 
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les enseignants et l’encadrement sont pourtant très majoritairement 
éloignés de la religion. A peine 10% des familles se reconnaissent 
dans le « caractère propre » catholique. 

D) BOURSIERS
• Collèges
Public : 27,4%
Privé : 11,3%
• LEG
Public : 17,0%
Privé : 7,9%

Les établissements privés scolarisent davantage d’élèves appartenant 
aux catégories sociales « favorisées » ou « très favorisées avec une 
sous-représentation des élèves issus des catégories sociales « défavo-
risées ».

E) TAXE D’APPRENTISSAGE 2007
• Second degré par élève :
Public : 125€
Privé : 370€
Le privé devrait reverser 80 millions d’euros au public pour un mon-
tant équivalent par élève

• Enseignement supérieur :
Public : 171€
Privé : 1709€
Le privé devrait reverser 120 millions d’euros au public pour un mon-
tant équivalent par élève
Le public perd chaque année 200 millions d’euros que le privé per-
çoit

F) BUDGET 2007
Les écoles, collèges et lycées sous contrat perçoivent 7,727 milliards 
d’euros de l’Etat 
Compte tenu des moyens en postes supérieurs au public, de la taille 
des classes et du nombre très élevé des établissements, le privé coûte 
plus cher à la collectivité publique, soit 18,4% pour 17 % des effec-

Public / Privé
Quelques chiffres
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tifs

G) ACCUEIL
a) Sous-représentation du privé
Le privé représente 5,6% des classes d’intégration scolaire du primaire 
ou il compte 13,5% des élèves
Le privé c’est seulement 4% en collège ou il représente 21,4%
Le privé est présent pour 21.4% dans les collèges, et peu présent (10%) 
dans les dispositifs qui accueillent les collégiens en difficulté.
Classes du bac STS : le privé est à 13% pour 21,5 % dans les LEGT
Accueil des étrangers dans le second degré : seulement 12% avec de 
grandes disparités : maghrébins 5% et espagnols et portugais 34% 

b) Surreprésentation du privé :
Les 2 ans dans le préélémentaire : 21% pour 12% du privé en mater-
nelle
Les moins de 14 ans en seconde : 29% ,et les plus de 19 ans en termi-
nale : 24%
Sections de techniciens supérieurs : 32%
CAP en un an privé : 61%
Enseignement agricole : le privé constitue 66% du total

Repères et références statistiques édition septembre 2009
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Ahmed Meguini en partance pour Sarajevo
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Ahmed Meguini

La France a perdu ma mère

« Ne fréquentez pas d'Arabes » répétait souvent ma mère, Fatiha, 
avant d'ajouter « Ne fréquentez que des gens mieux que vous ». 
Sans savoir comment le dire, elle nous invitait à nous émanciper, 

comme elle l'avait fait pour elle-même quand la petite communauté 
magrébine de la ville Ferney-Voltaire lui tourna le dos. Elle avait osé 
divorcer de mon père, elle refusait de porter le voile, elle passait son 
permis de conduire et s'émancipait par les études et le travail  : un 
comportement inacceptable pour cette communauté religieuse et très 
conservatrice.

Ma mère devenait une Française contre sa communauté d'origine, 
contre l'État français qui tardait à la régulariser, contre la justice qui 
préféra nous placer à la DDAS plutôt que de nous confier à elle, qui 
était alors sans-papier. Sans rancune, elle nous a élevés en patriotes, si 
bien qu'à 18 ans j'étais engagé volontaire de l'armée de terre.

À mon départ pour Sarajevo, ma mère ne m'a montré que de la fierté. 
J’avais le sentiment que je nous achetais définitivement le droit d'être 
Français. Elle n'imaginait pas à quel point je souffrais du racisme à 
l'armée, elle était si fière... J'ai préféré ne pas lui en parler. Le racisme, 
nous n'en parlions pas, c'était un tabou. S'en plaindre était considéré 
par ma mère comme une faiblesse inacceptable. Elle était persuadée 
que nous nous ferions notre place dans ce pays. Elle pensait que le 
seul fait d'être né ici et d'assimiler la culture française suffirait à faire 
de nous des Français, communément admis comme Français. Ses dé-
sillusions furent à la hauteur de ses espoirs  : ses enfants furent trop 
souvent traités comme des Arabes, et ce indépendamment des efforts 
consentis. 
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Après un parcours scolaire brillant, mon (unique) frère, postulait dans 
de grandes entreprises françaises sans jamais avoir de réponse. Dans 
le même temps, il recevait des offres spontanées sur son adresse e-
mail de l'école de commerce. Toutes les offres provenaient d'entre-
prises étrangères. Cela fait maintenant presque dix ans qu'il a quitté 
la France. Rien de politique dans son choix, il a choisi le poste le 
plus intéressant qu'on lui a proposé. Quant à moi, ma mère souhaite 
plus que tout me voir quitter la France. Elle me dit : « Tu les énerves 
avec ta tête d'Arabe et ils vont te remettre en prison. Fais comme ton 
frère, quitte ce pays ». Elle a vu la haine du capitaine de police qui 
m'a injustement envoyé en prison, elle a vu des juges me condamner 
alors qu'à l'évidence je n'étais pas coupable, elle a vu aussi, les autres 
mères, marocaines, algériennes, maliennes apporter, comme elle, du 
linge propre à leurs enfants en prison. 

Ma mère a depuis divorcé avec la France. Elle est retournée dans la 
communauté qui l'avait autrefois rejetée. Elle porte désormais le voile 
et se comporte comme une étrangère, dans un pays qu'elle a long-

... dans une manifestation altermondialiste
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temps considéré comme le sien. Ce qu'elle avait accepté de racisme 
et de xénophobie, pour elle, n'était que l'espoir de voir les choses 
s'améliorer pour nous.

Mon père lui, harki et alcoolique, nous explique pourquoi nous som-
mes plus Français que les autres. Comment lui a obtenu le droit être 
Français l'arme au poing quand les autres n'avaient eu que la chance 
d'être bien nés. Alors parfois il sort ses médailles, la Croix du com-
battant ou la Valeur militaire avec deux citations à l'Ordre du régi-
ment et les anecdotes qui vont avec. Il dit que quand il sera mort, 
ses médailles seront à nous et qu'on aura le droit de les porter. Le 
racisme, il n'en n'a pas beaucoup souffert : mon père a toujours été 
terriblement violent. Ceux qui ne le respectent pas le craignent. Et 
encore aujourd'hui, avec ces 77 ans, allez dire mon père qu'il n'est 
pas Français, s'il n'est pas déjà saoul, il vous en cuira. 

Je n'ai pas d'autre choix que de livrer ainsi une partie de mon his-
toire, aucune analyse ne peut justement expliquer ce que provoquent 
chez moi les propos racistes d'un ministre en exercice ou d'un ancien 
président de la République. Comment expliquer la détresse de ceux 
qui, comme chacun des membres de ma famille, n'ont pas eu d'autre 
choix que d'engager leur vie dans un combat politique ? Lorsque tous 
nos efforts, chaque vexation surmontée, chaque humiliation digérée, 
toutes ces colères dépassées pour continuer à vivre dignement sans 
jamais devenir une victime... Quand tous ces efforts sont réduits à 
néant, et qu'une phrase me dit en substance : « Rien n'a changé », y 
croire encore devient un acte très volontaire, proche de l'irrationnel.

Ahmed Meguini 

Ahmed Meguini
La France a perdu ma mère
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Le Bilderberg, une muse pour les conspirationnistes
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Rudy Reichstadt

Fidel contre le Bilderberg : 
le castrisme est-il soluble dans le conspirationnisme ?

Fidel Castro promeut désormais le mythe du «Nouvel Ordre Mon-
dial», une théorie du complot qui a fait son apparition au sein de la 
très anticommuniste John Birch Society… 

Dans une série de textes publiés entre le 15 et le 18 août sur le 
site web du gouvernement de La Havane1 et repris dans Gran-
ma, l’organe officiel du Parti communiste cubain, Fidel Castro 

recommande la lecture de Los Secretos del Club Bilderger [Les Secrets 
du Club Bilderberg], le «fabuleux ouvrage» (sic) de l’auteur conspira-
tionniste Daniel Estulin2. Disponibles en huit langues, ces « réflexions 
du compañero Fidel » consistent, pour l’essentiel, en la reproduction 
d’extraits entiers du livre d’Estulin, produit d’une collaboration de plus 
de dix ans avec Jim Tucker, du journal d’extrême droite American Free 
Press.

1 http://www.cuba.cu/gobierno/reflexiones/2010/fra/f150810f.html ; http://www.
cuba.cu/gobierno/reflexiones/2010/fra/f170810f.html ; http://www.cuba.cu/gobierno/
reflexiones/2010/fra/f180810f.html
2http://www.conspiracywatch.info/Bilderberg-2010-ce-que-vous-ne-lirez-pas-
ailleurs_a529.html Daniel Estulin, est en fait un conspirationniste forcené, qui a choisi 
de « s’exiler » en Espagne il y a quelques années après avoir réussi, dit-il, à infil-
trer l’une des réunions du Bilderberg… Affirmant avoir gagné en espérance de vie en 
décidant de s’installer dans la péninsule ibérique (il vivait auparavant à Toronto), ce 
journaliste indépendant d’origine russe est convaincu qu’il a réchappé à une tenta-
tive d’assassinat en 1996. Daniel Estulin est surtout connu pour avoir collaboré pen-
dant plus de dix ans avec James P. Tucker, du journal d’extrême droite American Free 
Press (dont le propriétaire, Willis Carto, est un négationniste patenté et un admirateur 
d’Adolf Hitler). C’est aussi un collaborateur de longue date du présentateur de radio 
américain Alex Jones.
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L’ancien président cubain, qui a cédé sa place à son frère en 2008, 
dresse un réquisitoire délirant contre le Groupe de Bilderberg, la Com-
mission Trilatérale et le Council on Foreign Relations (CFR), des institu-
tions qu’il accuse d’être derrière la plupart des guerres de la seconde 
moitié du XXème siècle 1, de contrôler le trafic de drogue international 
ou encore de manipuler la jeunesse à travers la musique rock.
Castro décrit Estulin comme un « journaliste honnête » et « bien informé 
». En réalité, les sources d’Estulin sont parmi les plus fantaisistes qu’on 
puisse concevoir. L’un des passages sélectionnés par Castro fait ainsi 
référence à un ouvrage de Lyndon LaRouche, Dope, Inc.. Edité pour la 
première fois en 1978 par l’Executive Intelligence Review, la publica-
tion phare du mouvement larouchiste, Dope, Inc. n’illustre rien moins 
que le renouveau contemporain d’une littérature antisémite qui ne dit 
pas son nom. Sous couvert de dénonciation d’un «narco-complot » 
britannique dans lequel les Rothschild et le B’naï B’rith joueraient un 
rôle majeur, le livre va jusqu’à présenter les Protocoles des Sages de 
Sion, le célèbre faux antijuif fabriqué par la police tsariste il y a plus 
d’un siècle, comme un document authentique dans lequel aurait été 
consignées les minutes d’un conclave de l’«Ordre de Sion», une orga-
nisation qui n’a d’existence que dans l’esprit de Lyndon LaRouche.

Castro cite également des extraits de The Satanic Roots of Rock [Les 
Racines sataniques du rock] de Donald Phau, l’un des membres de 
l’organisation politico-sectaire de Lyndon LaRouche,2 dans un passage 
où il fait des Beatles l’« arme secrète » d’une opération « bien plani-
fiée et coordonnée ». Autre « source » mentionnée : Final Warning: 
A History of the New World Order [Avertissement final : une Histoire 
du Nouvel Ordre Mondial], de David A. Rivera. Ce livre, édité chez 
« Conspiracy » 3, se propose de retracer la généalogie d’un gouver-

1 La Deuxième Guerre mondiale aurait par exemple été « financée » par une « pieuvre 
ploutocratique » où l’on retrouverait les fondateurs du Bilderberg, les Rockefeller, la 
famille royale britannique et « l’establishment «libéral» de l’Est des Etats-Unis ». Du 
Vietnam aux Balkans et du Proche-Orient à l’Asie centrale, toutes les guerres auraient 
été programmées lors de réunions du Bilderberg. De même les attentats contre les am-
bassades américaines du Kenya et de Tanzanie (1998), pour lesquelles Oussama Ben 
Laden est inculpé, auraient été « l’œuvre du Mossad israélien ».
2 http://www.conspiracywatch.info/Une-breve-presentation-du-mouvement-larou-
chiste_a533.html
3 Le livre, qui date de 2004, a été réédité cette année chez Progressive Press, un édi-
teur spécialisé dans les ouvrages à caractère conspirationniste et antisémite.
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nement mondial occulte mis en place par les « Illuminati », lesquels 
seraient les véritables instigateurs de la Révolution française… Plus 
loin, on lit que l’avènement du « Nouvel Ordre Mondial (…) signifiera 
la mort prématuré d’un peu plus de la moitié de la population », l’un 
des grands poncifs de la littérature conspirationniste 1. 
Le mythe du « Nouvel Ordre Mondial » est né à la fin des années 
1950 au sein de la droite américaine ultra-conservatrice avant de 
commencer à séduire, dans les années 1990, une partie de la gauche 
radicale. Les premiers à le diffuser étaient les anticommunistes viscé-
raux de la John Birch Society. Selon eux, le président Eisenhower était 
un agent soviétique et l’ONU travaillait secrètement à l’établissement 
d’un «gouvernement socialiste mondial».

Aujourd’hui âgé de 84 ans, l’ancien président de la République de 

1 Le sida, la grippe aviaire, Henry Kissinger et la Torah, Extrait de L’Arche, n° 579-
580, juillet-août 2006.

Rudy Reichstadt
Fidel contre le Bilderberg
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Fidel contre le Bilderberg

Cuba recommande des extraits qui peuvent étonner de la part de celui 
qui demeure Premier secrétaire du Parti communiste cubain. Ainsi Es-
tulin présente-t-il le roman d’Aldous Huxley, Le meilleur des mondes, 
comme le « brouillon d’un monde socialiste » que lui et ses compar-
ses, comme Alex Jones – qui suggère que Barack Obama cherche à 
instaurer un régime socialiste aux Etats-Unis –, abhorrent tout particu-
lièrement1. Un autre passage accuse l’Ecole de Francfort, un courant 
de pensée allemand d’inspiration marxiste, et Theodor Adorno, l’un 
de ses plus éminents représentants, d’avoir prétendument mis en œu-
vre un projet du Bilderberg «visant à contrôler les masses» à travers les 
technologies audiovisuelles…

Fidel Castro est loin d’en être à ses premiers dérapages conspiration-
nistes. En 2007, il avait publiquement pris partie en faveur de la théo-
rie du complot sur les attentats du 11 septembre 20012 tandis que la 
télévision cubaine avait diffusé un film faisant la part belle aux thèses 
révisionnistes de Thierry Meyssan, le président du Réseau Voltaire. Il 
y a quelques semaines, s’appuyant sur un texte de Wayne Madsen 
(voir « Wikileaks manipulé par la CIA » : décryptage d’une théorie du 
complot)3 et sur le site Global Research, de Michel Chossudovsky (le-
quel signe également des textes complotistes diffusés par le gouverne-
ment vénézuélien4), il expliquait que le torpillage de la corvette sud-
coréenne Cheonan en mars dernier, attribuée à la marine de la Corée 

1 http://www.conspiracywatch.info/Alex-Jones-le-show-conspirationniste-perma-
nent_a431.html
2 « Quand on analyse l’impact d’avions semblables à ceux qui se sont précipités contre 
les tours et tombés par accident dans des villes très peuplées, on conclut qu’aucun ap-
pareil ne s’est écrasé sur le Pentagone et que seul un projectile a pu provoquer l’orifice 
rond causé par le prétendu avion » (in « L’Empire et le mensonge », Site officiel du gou-
vernement cubain, 11 septembre 2007). Deux ans plus tard, Castro écrivait : « Ceux qui 
ont peaufiné l’attentat du 11 septembre 2001 contre les tours jumelles ont été entraînés 
par les États-Unis. (…) C’est l’organisation Al Qaeda, financée par la CIA depuis 1979 
et utilisée contre l’URSS pendant la Guerre froide, qui a ourdi cette attaque vingt-deux 
ans après. Il existe des faits obscurs qui n’ont pas encore été suffisamment éclaircis 
devant l’opinion publique internationale » (in « Puissé-je me tromper ! », Site officiel du 
gouvernement cubain, 24 août 2009) http://www.cuba.cu/gobierno/reflexiones/2009/
fra/f240809f.html.
3 http://www.conspiracywatch.info/Wikileaks-manipule-par-la-CIA-decryptage-d-une-
theorie-du-complot_a552.html
4 http://www.conspiracywatch.info/Le-regime-d-Hugo-Chavez-accuse-les-Etats-Unis-
d-avoir-cause-le-seisme-a-Haiti_a477.html
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du Nord par une commission d’enquête internationale, était en réalité 
une opération « sous faux pavillon » montée par les services américains 
et visant à faire accuser le régime de Pyongyang 1. 

En décernant un brevet de castrisme aux élucubrations de Meyssan, 
Madsen, Estulin, LaRouche et consorts, l’ancien leader révolutionnaire 
semble bien avoir définitivement sombré dans une paranoïa qui, on le 
sait, est toujours très prisée des vieux dictateurs. 

Rudy Reichstadt

 

1 Cf. « L’Empire et le mensonge », Site officiel du gouvernement cubain, 3 juin 2010. 
http://www.cuba.cu/gobierno/reflexiones/2010/fra/f030610f.html
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On a vu 
 Frédéric Rossif 
De Nuremberg à Nuremberg 
 
Réalisé en 1988, De Nuremberg à Nuremberg est devenu l’un des films de 
référence sur la Seconde Guerre Mondiale. Construit à partir d’images d’ar-
chives, le film retrace les événements qui ont secoué l’Europe et le monde de 
1933 à 1946 : la montée de extrêmes, les premières persécutions raciales, les 
crises frontalières puis l’organisation de la résistance, le débarquement des 
alliés, l’ouverture des camps de concentration, le procès des chefs nazis…
Pour la première fois en DVD, la version intégrale inédite du chef-d’œuvre 
de Frédéric Rossif. Le film est agrémenté de plus d’une heure (soit une durée 
totale de 4 heures) de témoignages bouleversants des rescapés de la Seconde 
Guerre Mondiale. Une édition ultime et essentielle.
Le procès de Nuremberg accompagne cette édition DVD. Le film permet de 
revivre les moments clefs de ce procès au cours duquel furent révélés les 
horreurs et les secrets cachés de la guerre, perpétrés par les hauts dignitaires 
nazis (Goering, Keitel...).
 Frédéric Rossif, grand documentariste, spécialiste du montage, dresse ici la 
terrible fresque de la Seconde Guerre mondiale de 1933 à 1945, de la mon-
tée en puissance d’Hitler et du parti nazi jusqu’à son ultime défaite. Tout en 
décrivant minutieusement l’enchaînement des faits, Frédéric Rossif remonte à 
la genèse des fascismes et le tableau qu’il dresse de cette première moitié du 
XXe siècle est à la fois lucide et effrayant. Une page d’histoire illustrée par un 
grand nombre de documents inédits.

Editions Montparnasse

Michael Winterbottom et Mat Whitecross
La Stratégie du Choc

D’après le livre de Naomi Klein, un documentaire dans la collection de docu-
mentaires « Engagés » des Editions Montparnasse (We feed the world, Ecolo-
gie: ces catastrophes qui changèrent le monde, J’ai très mal au travail…)
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Un traumatisme collectif, une guerre, un coup d’Etat, une catastrophe natu-
relle ou encore une attaque terroriste plongent chaque individu dans un état 
de choc. De la prise de pouvoir de Pinochet au Chili avec les "Chicago Boys", 
de la politique libérale instaurée par Thatcher, Reagan, à l’effondrement de 
l’Union soviétique, en passant par le 11 Septembre, le tsunami de 2004, et 
plus récemment le crack boursier de 2008 et la crise actuelle… La capacité 
critique de la population est amoindrie et c’est alors le bon moment pour faire 
passer des mesures impopulaires, les théories libérales du prix Nobel de l’Eco-
nomie (1976) Milton Friedman semblent être largement répandues.
Une enquête journalistique rigoureuse, accompagnée d’un impressionnant 
travail de documentaliste, a été réalisée sur ce phénomène, d’après le best-
seller de Naomi Klein traduit en 27 langues. A l’aide de nombreuses images 
d'archives, d’une richesse et d’une diversité exceptionnelles (de la crise de 
29 à la chute de Lehman Brothers, en passant par le coup d’Etat de Pinochet 
en 73, le prix Nobel de Friedman, le putsch de Moscou, la grève des mineurs 
britanniques de 1984 et 1985, la guerre des Malouines, le discours de Bush 
contre le terrorisme et les guerres en Afghanistan et Irak, Guantanamo, le dis-
cours d’investiture d’Obama…), les réalisateurs Michael Winterbottom et Mat 
Whitecross démontrent la puissance du texte de Naomi Klein et la nécessité 
de « résister ».

Editions Montparnasse

On en parle

Nessma, réfugiée lybienne lesbienne, doit rester en France

Nessma a fuit son pays d’origine, la Libye, pour cause de persécution avérée 
en raison de son orientation sexuelle. Elle poursuivait en Libye de brillantes 
études supérieures, qu’elle a dû interrompre pour échapper au harcèlement 
dont elle était victime depuis la dénonciation publique de son homosexualité 
sur le web. Depuis deux ans, les agressions n’ont pas cessé : vandalisme à son 
domicile, menaces, insultes, pressions sur sa famille …

Risque de 3 à 5 ans de prison, chantage, abus et viols par un haut fonction-
naire
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En Libye, l’homosexualité est passible de 3 à 5 ans d’emprisonnement. Nes-
sma a également été dénoncée auprès des services de sécurité. Elle a été 
arrêtée, emprisonnée, insultée, brutalisée, et inculpée pour homosexualité. 
Elle a en outre été soumise à un odieux chantage par un haut fonctionnaire, 
qui l’a tenue à sa merci avec la menace d’emprisonnement et l’a violée à 
de multiples reprises pendant deux ans. Par ailleurs, sa famille a voulu la 
contraindre à un mariage forcé et n’a pas renoncé à ce projet.

Demande d’asile : le parcours du combattant
Nessma a vainement tenté à plusieurs reprises d’obtenir un visa français. Elle 
a pourtant fourni à chaque fois tous les justificatifs nécessaires, y compris le 
certificat d’hébergement fourni par des ami-e-s français-e-s déterminé-e-s à 
l’aider, l’accueillir, l’héberger et à pourvoir à ses besoins matériels le temps 
nécessaire. Pour pouvoir fuir la Libye, elle a fini par demander un visa Italien 
qu’elle a obtenu rapidement. Il y a 6 mois, après une escale de quelques 
heures en Italie, Nessma a rejoint ses amis en France. Elle s’est rendue immé-
diatement à la Préfecture de Moselle pour y déposer une demande d’asile. En 
vertu de la réglementation Dublin II qui stipule que sa demande doit être ins-
truite par le pays européen qui lui a délivré le visa, la Préfecture de Moselle 
a entamé une procédure de réadmission vers l’Italie. Toutefois, la législation 
Dublin II, autorise la France à statuer sur sa demande d’asile.

Nessma doit rester en France !
Nessma est sous le choc des violences graves qu’elle a subi ces deux der-
nières années. Elle est aussi lourdement affectée par le fait d’avoir du tout 
abandonner : ses études, ses ami-e-s, sa famille, ses racines … En France, 
elle est entourée et hébergée par ses ami-e-s, qui lui apportent stabilité af-
fective et matérielle, et elle est soutenue par un large réseau associatif. Elle 
a entamé un suivi médical et prend des cours de français. Elle trouve ici les 
conditions propices à sa reconstruction. La renvoyer en Italie revient à lui 
imposer un deuxième exil, une précarité et un isolement qui menaceront son 
équilibre déjà très fragilisé. En outre, Nessma est terrorisée à l’idée d’aller 
en Italie, où vit un membre de sa famille qui peut la contraindre à se plier 
à la volonté familiale. Elle redoute également une expulsion vers la Libye. 
Plusieurs rapports émanent d’ONG (FIDH, Migreurop) et du Haut Commis-
siariat aux Réfugiés sont alarmants quand à la situation catastrophique des 
demandeurs d’Asile en Italie depuis la signature d’un accord de réadmission 
avec la Libye.

Nous demandons :
- Que les autorités Françaises opposent la clause de souveraineté au règle-
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ment Dublin II
- Qu’elles accordent une protection durable à Nessma et lui permettent ainsi 
de reconstruire sa vie en France
http://lezstrasbourg.over-blog.com/article-solidarite-avec-nessma-lesbienne-
libyenne-refugiee-en-france-57498319.html

dimanche 3 octobre 2010

Inde : la Cour suprême partage un lieu sacré en trois parties

La Haute Cour d'Allahabad (Uttar Pradesh, nord de l’Inde) s’est prononcée 
ce jeudi 30 septembre 2010 pour le partage du site sacré d'Ayodhya que se 
disputent hindous et musulmans depuis soixante ans. Le sanctuaire, situé à 
550km à l'est de New Delhi, est en effet à l'origine de sanglants affrontements 
interconfessionnels en Inde.

Un sanctuaire contesté
L’argument avancé par des nationalistes hindous : la mosquée avait été 
construite par l'empereur moghol Babur en 1528 sur le lieu de naissance du 
dieu Rama, l’une des principales divinités du panthéon hindouiste, et sur les 
ruines d'un temple hindou rasé pour l'occasion par l'envahisseur musulman. 
Le conflit grandit en 1949 lorsque des statues de Rama avaient été érigées 
dans la mosquée tandis que des hindouistes réclamaient le droit d’y prier à 
l’intérieur. Les habitants musulmans du pays menèrent alors l’affaire devant 
les tribunaux, en vain.
En 1992, la mosquée Babri fut détruite par des fondamentalistes hindouistes. 
Des heurts inter-religieux avaient fait alors plus de 2 000 morts dans tout le 
pays. Parmi les groupes extrémistes hindous, le Bharatiya Janata Party (BJP) 
joua la carte du nationalisme dans la querelle et arrivera au pouvoir en 1998.
A Ayodhya en 2002, un millier d'indiens avait trouvé la mort dans le seul Etat 
du Gujarat. Les faits : le 27 février 2002, 58 personnes périrent dans l’incendie 
d’un train au Gujarat. Le Sabarmati Express ramenait des activistes d’extrême-
droite hindous appelés Kar Sevaks (les serviteurs) revenant d’Ayodhya afin de 
reconstruire le temple de Rama sur les ruines de la Mosquée Babur. Dans les 
semaines qui suivirent, entre 800 et 2000 personnes périrent au Gujarat dans 
l’une des altercations inter-communautaires les plus meurtrières du pays.

La décision de la cour partage en tiers
Dans son jugement, la haute cour d'Allahabad a octroyé un tiers à la com-
munauté hindoue, un autre à la communauté musulmane, et le dernier à l'or-
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ganisation hindoue Nirmohi Akhara. Elle a ainsi estimé qu'un tiers du site 
de 25 hectares devait être contrôlé par la communauté musulmane, celle-ci 
pouvant reconstruire une mosquée. La communauté hindoue se voit, elle, 
confier le contrôle de la partie du site abritant un temple hindou de fortune 
érigé sur les ruines de la mosquée. Les avocats des parties ont annoncé leur 
intention de faire appel devant la Cour d’ici trois mois.

Malgré les quelques 200 000 membres des forces paramilitaires et policiè-
res déployés dans l'Uttar Pradesh, en prévision d'éventuels débordements à 
l’annonce du verdict, la décision du tribunal n’a pas déclenché de nouvelles 
violences.

Nathalie Szuchendler

Source : http://www.google.com/hostednews/afp/article/ALeqM5iYncW10E-
XbViiGS6HUkFhilw4Nw?docId=CNG.aad31bdfb2fe264a186e10286f36a731.1141

Sexion d'assaut : pour arrêter l'hypocrisie, passer aux actes

Le groupe de rap français Sexion d'Assaut est l'objet d'une polémique de plus 
en plus importante depuis plusieurs jours, suite à la grande médiatisation 
de l'interview donnée au magazine International Hip Hop en juin dernier 
où le groupe se déclare, entre autres, "100% homophobe". SOS homopho-
bie se félicite que de tels propos scandaleux aient été remarqués et relayés 
par plusieurs organes de presse, et que l'opinion pub! lique ait marqué suf-
fisamment fort sa désapprobation pour que le groupe revienne sur ses dé-
clarations - même si les motifs avancés peuvent paraître douteux, le groupe 
invoquant notamment le fait qu'il ne connaissait pas très bien la définition 
du terme "homophobe"... Doit-on rappeler au groupe que, chaque jour, trois 
actes homophobes sont rapportés à SOS homophobie ? Que des personnes se 
font discriminer, injurier, frapper, tabasser voire tuer (15 meurtres à caractère 
homophobe depuis 2001 en France) en raison de leur orientation sexuelle ?
Sexion d'Assaut a envoyé un nouveau communiqué de presse le 28 septem-
bre, dans lequel il présente publiquement ses excuses, affirmant que les pro-
pos ont été mal retranscrits dans l'interview. "Nous considérons au contraire 
comme une invitation au courage la remise en cause et la réflexion déclen-
chées par cette polémique" : SOS homophobie prend acte de ces déclara-
tions d'intentions. Mais que propose concrètement S! exion d'Assaut ? Les 
chanteurs acceptent-ils de retirer tous les propos homophobes contenus dans 
leurs chansons ? * Acceptent-ils de ne pas chanter les chansons contenant 
des propos homophobes lors des multiples concerts prévus dans les mois à 
venir ? Acceptent-ils de les retirer de la vente, pour cesser de s'enrichir sur 
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des propos discriminatoires ? Acceptent-ils de faire connaître la lutte contre 
l'homophobie, et de diffuser des messages des associations qui, au quotidien, 
accompagnent des victimes, lors des concerts ou via leur site internet ? Ac-
ceptent-ils de reverser une partie de leurs bénéfices à des associations béné-
voles qui luttent depuis plusieurs années pour accompagner les milliers de 
personnes victimes d'homophobie en France ?
Le groupe déclare: "Nous souhaitons au contraire qu’il soit l’occasion, pour 
nous et pour tous, de poser notre regard sur ce que nous ne voulions pas voir, 
d’écouter celles et ceux que nous ne! voulions pas entendre et de nouer avec 
eux un dialogue jusqu’alors inexistant" : SOS homophobie est disponible 
pour faire découvrir aux membres du groupe la réalité que recouvre le terme 
"homophobie". Mais si ces excuses ne sont pas suivies d'actions, l'hypocrisie 
du groupe, déjà palpable quand il déclare ne plus proclamer son homopho-
bie car cela ne serait pas bon vis-à-vis du public ("on nous a fait beaucoup de 
réflexions et on s'est dit qu'il était mieux de ne plus trop en parler parce que 
ça pouvait nous porter préjudice"), ne ferait plus aucun doute.
SOS homophobie demande que le mal que Sexion d'Assaut a fait en incitant 
à la haine envers les gays et lesbiennes soit réparé par des actions concrètes 
du groupe pour la lutte contre l'homophobie. Sexion d'assaut n'est pas digne 
de représenter la France aux MTV Europe Music Awards, dont le site internet 
présente ainsi le groupe: "des textes forts, frais et bien plus dynamiques que 
ce qui se fait d'habitude".

Florilège :
Dans le morceau « Œil de verre » (Maska) : "Ya à mon goût beaucoup trop 
de gays" ;
Dans le morceau « On t'a humilié »: «Je crois qu'il est grand temps que les 
pédés périssent, coupe leur le pénis, laisse les morts, retrouvés sur le péri-
phérique»;
Dans le morceau « Cessez le feu »: « Lointaine est l'époque où les homos 
se maquaient en scred / Maintenant se galochent en ville avec des sapes 
arc-en-ciel / Mais vas-y bouge, vas-y bouge Toutes ces pratiques ne sont pas 
saines »
Dans le morceau « Choqué » : « Il est devenu gay à croire que ça manque 
de chattes » ;
Dans le morceau "22h45" (Maître Gims): « bande de PD, de pédales, de bâ-
tards, les singes ne mangent pas que des bananes ».

sos-homophobie.org
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Manifestation de femmes à Mea Shearim contre la discrimination 
sexuelle

Une cinquantaine de membres du mouvement Ella - organisation univer-
sitaire de défense des droits des femmes - ont défilé à Jérusalem, mercredi. 
Le groupe manifestait contre la séparation imposée entre hommes et fem-
mes dans les rues du quartier religieux de Mea Shearim pendant les fêtes de 
Souccot.
La manifestation était encadrée par la police et plusieurs rues étaient blo-
quées afin d’éviter les violences.
La Haute Cour de justice a autorisé le défilé, mardi, malgré les objections de 
la police. Elle a toutefois ordonné aux manifestants de s’arrêter avant d’arri-
ver au Kikar Hashabbat, situé au coeur de Mea Shearim. La Cour a également 
retenu la déclatation de la procureure Osnat Mandel, selon laquelle "l’Etat 
reconnaît que dans tout espace public, tel que les rues de la ville, il est inter-
dit de séparer les individus en fonction de leur sexe".
Deux plaintes ont été examinées, mardi : celle déposée par Rachel Azarya 
et Laura Verton, membres du conseil municipal, avec le Mouvement pour 
Jérusalem ; et celle du mouvement Aleh, du parti Meretz et ses conseillers 
municipaux.

Source : Dan Izenberg et Jonah Mandel, Jerusalem Post,
 édition Francaise, 29/09/2010

Sept mesures pour améliorer la retraite des femmes

La situation faite aux femmes est l'un des points les plus contestés de la 
réforme actuelle des retraites. À la veille du débat au Sénat, le Laboratoi-
re de l'égalité, association qui promeut l'égalité professionnelle, demande 
l'adoption de sept mesures pour corriger les inégalités hommes/femmes que 
le projet de loi risque d'aggraver. Le Laboratoire réitère des demandes déjà 
formulées dans une pétition signée par plus de 7 000 personnes et soutenues 
par une étude lancée par Mediaprism dont les résultats sont disponibles en 
ligne.

Refuser une réforme qui aggrave les inégalités entre hommes et femmes
1. Supprimer le report de 65 à 67 ans pour l'âge d'attribution de la retraite 
à taux plein.
Cette disposition est particulièrement préjudiciable pour les femmes. 30 % 
d'entre elles ont dû attendre 65 ans pour obtenir leur pension à taux plein 
sans décote.
2. N’adopter aucune proposition avant qu’une analyse par genre de l’impact 
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de la réforme des retraites n’ait été produite.
Le manque de chiffres rend difficile l'analyse spécifique de la situation des 
femmes. Le Conseil d'orientation des retraites, qui produit de nombreuses 
études, ne compte que 2 femmes sur 39 membres. Sa composition devrait 
être à parité.
3. Étendre le principe de la réversion aux conjoint-es pacsé-es
Face au succès du Pacs (175 0000 contrats signés en 2009 contre 250 000 
mariages, chiffre en baisse), le principe de réversion devrait être élargi aux 
nouveaux couples.
4. Conserver l’ensemble des droits familiaux qui corrigent sans les effacer les 
inégalités entre hommes et femmes, comme les majorations de durée d’as-
surance.
Cela doit être fait aussi longtemps que les inégalités qui se développent tout 
au long de la vie active n’auront pas été résolues. 
Éradiquer à la source les faits générateurs d’inégalités entre hommes et fem-
mes au moment de la retraite
5. Réduire les écarts de salaire entre femmes et hommes. La réforme sur les 
retraites prévoit de sanctionner financièrement les entreprises qui n'auraient 
pas négocié un accord sur l'égalité professionnelle (article 31). Il est néces-
saire qu'un décret précise clairement les objectifs quantifiés pour que la 
sanction soit applicable.
6. Améliorer la validation des périodes à temps partiel et pénaliser le travail à 
temps partiel subi. Les salariés à temps partiel, essentiellement des femmes, 
doivent réellement pouvoir cotiser sur la base d'un temps complet avec par-
ticipation de l'employeur. Mais le temps partiel subi doit être pénalisé et le 
temps partiel « choisi » mieux réparti entre les hommes et les femmes.
7. Réformer le congé parental, qui pénalise les femmes au moment de leur 
retraite
Les carrières plus courtes et les inégalités de salaire s’expliquent en partie par 
le fait que les soins et l’éducation des enfants continuent d’incomber majo-
ritairement aux femmes, dans un contexte de pénurie de modes d’accueil. 
Le Laboratoire de l’égalité demande que soit mis en œuvre, dans le même 
temps, un plan de développement massif des modes d’accueil des jeunes 
enfants (500 000 places en cinq ans) et un nouveau congé parental, plus 
court (un an au lieu de trois ans), mieux rémunéré (80 % du salaire antérieur 
plafonné à 1 800 euros bruts par mois) et partageable à égalité entre père et 
mère (les semaines non prises par l’un des deux seraient perdues).
Le Laboratoire de l’égalité réunit des acteurs de l’égalité professionnelle (as-
sociations, réseaux de femmes, chercheur-es, syndicats, élu-es, entreprises, 
medias, blogosphère).

www.laboratoiredelegalite.org
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Taslima Nasreen pourra rester en Inde

Parmi les mauvaises nouvelles qui arrivent d’Inde, il y en a une très bonne… 
Le visa de Taslima Nasreen, qui devait prendre fin le 17 août prochain, a fina-
lement été renouvelé !
Notre mobilisation a porté ses fruits. Je pense à tous les efforts déployés. A 
l’ambassade en Inde et aux diplomates, français et européens. Aux personna-
lités politiques qui n’ont pas hésité à interpeller leurs contacts à New Delhi. 
Aux amis de l’Inde en France qui ont servi de relais. Aux signataires de la 
lettre ouverte à Sonia Gandhi, qui lui a été adressée. Traduite en anglais, elle 
est parue dans un journal indien anglophone, le Hindoustan Times. Je pense 
aussi aux internautes (de France mais aussi en Inde et Bangladesh) qui se sont 
mobilisés pour relayer massivement cet appel sur les sites et les forums du Parti 
du Congrès…
Un bel élan et un très beau dénouement, qui redonnera confiance à tous les 
esprits libres. Pour une fois, Taslima Nasreen ne sera pas punie pour son cou-
rage. Elle pourra rester vivre en Inde, ce grand pays, qu’elle aime et où sa pré-
sence veut dire tant de choses. Ce signal est la preuve que l’obscurantisme a 
moins d’impact lorsque que les démocrates laïques s’unissent pour faire front 
et refuser l’intimidation.
Merci à tous ceux qui y ont contribué.

Caroline Fourest

Benoît XVI : béatification d'un ex-anglican.

Les networks du monde entier ont insisté sur l'ampleur de l'évènement que 
constitue la venue d'un pape opposé à l'oecuménisme en Grande Bretagne.
Il ne faut cependant pas oublier que l'objet principal de la visite est la béati-
fication du cardinal John Henry Newman, à Birmingham dimanche 16 sep-
tembre. 
Une des références du christianisme au 19e siècle, et incidemment le plus 
célèbre des convertis de l'anglicanisme au catholicisme. 

Mobilisation contre l'expulsion d'Honoré, Gay, Camerounais

L'Ardhis, l'Idaho et Yagg ont lancé plusieurs appels en urgence depuis diman-
che.
La préfecture de Seine et Marne a tenté par 3 fois depuis Dimanche, par 4 fois 
depuis le 8 septembre, d'expulser Honoré au Cameroun, où il est en danger. A 
chaque fois, Honoré s'est débattu et de nombreuses associations sont déjà mo-
bilisées. Au Cameroun, les homosexuel-le-s risquent jusqu'à 5 ans de prison ! 
L'Idaho craint une prochaine tentative d'expulsion. La préfecture de Seine et 
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Marne et le Ministère de l'Immigration sont sourds aux risques encourus par 
Honoré dans son pays. Il faut que la solidarité avec Honoré s'étende !
Il y a une campagne d'envois de courriers à la préfecture de Seine et Marne 
et une pétition à signer !

http://www.mesopinions.com/detail-petition.php?ID_PETITION=661876eba
6a785ae07b39ba1a40a4844

IRAN : lapidation dans un contexte 

de pendaisons massives et expéditives

La Fédération internationale des ligues des droits de l’Homme (FIDH) et la 
Ligue de défense des droits de l’Homme en Iran (LDDHI) condamnent la sen-
tence de lapidation de Mme Sakineh Mohammadi Ashtiani et les exécutions 
secrètes et massives qui seraient intervenues à la prison de Vakil Abad, à Mas-
had. Elles appellent la République islamique d’Iran à cesser d’instrumentaliser 
la peine capitale dans le but de réprimer l’opposition au régime et de terroriser 
la population.
La FIDH et la LDDHI soutiennent les mobilisations qui, au niveau internatio-
nal comme en Iran, appellent les autorités iraniennes à suspendre l’exécution 
de Sakineh Mohammadi Ashtiani, après que sa condamnation ait été confir-
mée le 11 août dernier.
Cette décision entraine une des pratiques des plus barbares qui soit condam-
née par le droit international, et met l’Iran en violation de ses obligations in-
ternationales. Le Pacte sur les droits civils et politiques, que l’Iran s’est engagé 
à respecter auprès de la communauté internationale, interdit l’application de 
la peine de mort pour des crimes d’adultère (article 6), condamne toute forme 
de torture, y compris dans ses formes les plus barbares telle la lapidation (ar-
ticle 7), et rejette toute condamnation à l’encontre de présumés coupables 
intervenue sur la base d’aveux obtenus sous la torture. La FIDH et la LDDHI 
rappellent à rejeter la loi sur la lapidation, une demande qui a été adressée de 
manière répétéeaux autorités iraniennes par le Comite des droits de l’Homme 
des Nations unies.
En outre, des rapports émanant de défenseurs des droits humains et d’anciens 
prisonniers de la prison de Vakil Abad révèlent que les autorités judiciaires 
iraniennes auraient ordonné la pendaison d’une centaine de détenus. Les 
autorités de la prison auraient déjà procédé à 68 exécutions mercredi 18 août 
dernier. D’après les informations dont nous disposons, plus d’une centaine 
d’individus, dont les exécutions seraient programmées pour les semaines à 
venir, attendent leur exécution dans le quartier des condamnés à mort, dans 
les bâtiments 101, 102, 103 et 104 de la prison. Le caractère collectif de ces 
exécutions, décidées de surcroît dans le plus grand secret, violent de façon 
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flagrante les lois internationales.
Le nombre de condamnations à mort en Iran ne cesse d’augmenter. Officiel-
lement, 317 personnes ont été exécutées en 2007, ce nombre passant à 346 
en 2008, nombre demeuré stable depuis avec 338 exécutions en 2009. Ces 
chiffres doivent être pris avec précaution, le gouvernement iranien mépri-
sant ouvertement les résolutions et recommandations des Nations unies en 
continuant à exécuter des individus dans le plus grand secret, n’en rapportant 
qu’un petit nombre dans les statistiques officielles. Les dates et les lieux d’exé-
cutions sont fréquemment dissimulées aux familles des prisonniers, ainsi qu’à 
leurs avocats et à la population d’une manière générale.
La FIDH, qui s’oppose à la peine de mort quelles que soient les circonstances, 
constate que le sort réservé aux condamnés à mort de la prison de Mashad est 
proprement épouvantable .

Il a 18 ans et il va être pendu

Après Sakineh Mohammadi Ashtiani, condamnée à la lapidation pour adul-
tère, l'Iran persiste et signe en condamnant à la pendaison un jeune homme 
soupçonné d'homosexualité. Les écrivains Philippe Besson et Gilles Leroy 
publient cet appel, rejoints par Jonathan Littell, Camille Laurens, Dominique 
Blanc, Alfredo Arias, Chantal Thomas, Arthur Dreyfus, Claude Lanzmann, Vi-
viane Forrester, Marie Ndiaye, Atiq Rahimi, Isabelle Gallimard, Paul Otchako-
vsky-Laurens, Catherine Cusset, Benoît Legemble, Christophe Girard, André 
Glucksmann, Caroline Fourest, Alain Jakubowicz, Mathieu Vidard, Valentine 
Goby, Stéphane Bern, Christophe Hondelatte, Marilù Marini, Colette Kerber, 
Pascale Kramer, Arnaud Cathrine, Clara Dupont-Monod, Vincent Josse, Ber-
trand Delanoë.
Ebrahim Hamidi a dix-huit ans et il va mourir. Dans son pays, l'Iran, il a été 
reconnu coupable d'un crime abominé, de ceux qui condamnent à la pendai-
son. Ebrahim Hamidi serait homosexuel. Donc il doit mourir. Car si les juges 
de Téhéran n'hésitent pas à vouer à la lapidation une femme accusée d'adul-
tère, ils livrent également au bourreau l'homme soupçonné de dormir dans le 
même lit que son semblable.
Cette seule perspective suffirait à nous horrifier, tant elle est contraire à la no-
tion même d'humanité et nous laisse imaginer la terreur dans laquelle vivent 
les homosexuels iraniens, obligés de se taire, de mentir, de nier leur identité.
L'accusation aurait été montée de toutes pièces à la suite d'une rixe banale, 
les dénonciations faites par des tiers emprisonnés l'auraient été au prix de 
promesses de remise en liberté, les aveux d'Ebrahim extorqués sous la torture. 
Au cours de son procès, l'accusé n'a pas eu droit à la moindre représentation 
légale. Quant au verdict, il a été prononcé par un magistrat qui s'en est remis 
à son propre jugement, procédure utilisée lorsqu'il n'existe pas de preuve 
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formelle. Le mois dernier, en un rebondissement spectaculaire, la « victime » 
présumée d'Ebrahim Hamidi a reconnu avoir porté contre lui de fausses ac-
cusations sous la pression de ses parents. On pourrait croire que cette rétrac-
tation a entraîné l'annulation de la sentence. Pas du tout. Ebrahim Hamidi est 
toujours coupable, d'un « crime » qu'il n'a pas commis. Est-il homosexuel ou 
non ? Qu'importe. Il doit mourir.
Il le doit, pour que tous les « vrais homosexuels » continuent de se dissimu-
ler et de subir la terreur en silence. Il le doit, pour qu'on comprenne que 
la justice iranienne ne peut pas se tromper. Et il va mourir, si nous ne nous 
mobilisons pas. Si nous ne réveillons pas les consciences. Si nous ne crions 
pas haut et fort et partout que cette condamnation est insupportable et qu'elle 
doit être cassée.

Bibliobs.com

Journée mondiale contre la peine de mort : 10 octobre 2010 

En 2003, la Coalition Mondiale contre la peine de mort, dont Amnesty Inter-
national est membre fondateur, a décidé de faire du 10 octobre la Journée 
mondiale contre la peine de mort.
La Journée Mondiale est consacrée cette année aux Etats-Unis, mais son po-
tentiel va bien au-delà. 
Elle a pour but de mettre en évidence les défauts et les préoccupations qui 
entourent l'application de la peine de mort aux Etats-Unis et dans le monde, 
ainsi que de montrer la solidarité internationale avec les militants anti-peine 
de mort aux Etats-Unis en envoyant des messages positifs sur la tendance à 
l'abolition dans le monde entier. 
Beaucoup de pays maintenant la peine de mort justifient souvent son appli-
cation par l’exemple des Etats-Unis, le dispositif pénal de la peine de mort y 
étant perçu par beaucoup comme efficace, juste et fiable. 
Cette journée internationale fournit l’occasion de montrer que tel n’est pas le 
cas, en combattant la tendance des décideurs politiques et du grand public 
des autres pays maintenant la peine de mort d’utiliser cette justification, ainsi 
que de continuer à sensibiliser l’opinion aux Etats Unis sur les défauts de la 
peine de mort. 

1. La peine de mort est sur la voie de l’abandon dans le monde entier. 
La peine de mort est considérée comme inutile, inefficace ou injuste, par une 
nette majorité des gouvernements. Plus des deux tiers des pays dans le monde 
- 139 - ont maintenant aboli la peine de mort en droit ou en pratique. Alors 
que 58 pays maintiennent la peine de mort dans leur législation, 18 pays ont 
procédé à des exécutions en 2009. 
2. La peine de mort est entachée de préjugés raciaux. 
Des études ont régulièrement montré que la couleur de la peau, notamment 
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celle de la victime assassinée, joue un rôle déterminant dans qui est condam-
né à mort aux États-Unis. Depuis 1977, l'écrasante majorité des exécutions 
(77%) concerne des personnes reconnues coupables d'avoir tué un Blanc, 
même si les Afro-Américains représentent environ la moitié de toutes les vic-
times d'homicide. 
3. La peine de mort rend les erreurs irrévocables. 
Depuis 1973, aux Etats-Unis, 138 personnes ont été libérées des couloirs de la 
mort, après que leur condamnation ait été prouvée erronée. D'autres ont été 
exécutées, malgré de sérieux doutes de leur culpabilité. 
4. La peine de mort n'a aucun effet dissuasif sur la criminalité. 
Les données du FBI montrent que les 14 États sans peine de mort avaient, en 
2008, un taux d'homicides égal ou inférieur au taux national. Le juge le plus 
ancien de la Cour suprême américaine a noté en 2008 que «En dépit de 30 
années de recherche empirique dans le domaine, il ne reste aucune preuve 
statistique fiable que la peine capitale, en fait, dissuade les délinquants po-
tentiels». 
5. La peine de mort détourne des ressources financières. 
Les poursuites en peine capitale génèrent d'énormes coûts financiers, beau-
coup plus élevés que dans les cas de justice pénale criminelle ordinaire. Les 
plus grandes dépenses associées à la peine de mort se produisent avant et 
pendant le procès, et non pas dans les procédures suivant la condamnation. 
Ces ressources pourraient être utilisées de manière constructive contre les 
crimes violents et aider ceux qui en sont victimes. 
6. La peine de mort est utilisée contre les délinquants ayant une maladie 
mentale grave. 
Bien que la peine de mort aux Etats-Unis soit censée être réservée aux «pires» 
criminels, des dizaines de prisonniers ont été exécutés alors qu’ils souffraient 
de maladies mentales graves, soit au moment de l'infraction, soit au moment 
de leur exécution. 
7. La peine de mort est arbitraire et injuste. 
Le facteur politique, le pouvoir discrétionnaire du ministère public, l'identité 
de la victime assassinée, la situation économique de l’aide juridique contri-
buent tous à déterminer qui doit vivre et qui doit mourir. Presque tous les 
détenus du couloir de la mort ne pouvaient pas se permettre d’avoir leur pro-
pre avocat au procès. Des défenses inadéquates ont, maintes et maintes fois, 
laissé les jurés totalement ignorants du passé de la personne qu'on leur de-
mandait de condamner à mort. 
8. La peine de mort est géographiquement inéquitable. 
Le lieu où le crime est commis joue un rôle important pour savoir si cela se 
traduira par une peine de mort. Depuis 1977, par exemple, 80% des exécu-
tions ont eu lieu dans le sud du pays (dont 37% au Texas). Que le comté où le 
crime a été commis ait un budget suffisant pour mener une poursuite en peine 
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capitale peut aussi participer à la décision quant à l'opportunité de poursuivre 
en requérant ou non la peine de mort. 
9. La peine de mort fausse la formation du jury. 
Les personnes qui sont opposées à la peine de mort peuvent être et sont élimi-
nées par l'accusation lors de la sélection du jury dans les affaires en peine ca-
pitale, privant ainsi l'accusé d'un jugement par un échantillon représentatif de 
la communauté. La recherche a montré qu’un jury constitué de jurés n’ayant 
pas de réserve à l’encontre de la peine de mort est plus enclins à condamner 
conformément à la réquisition de l’accusation qu’un jury constitué de jurés 
qui seraient sélectionnés sans connaitre leur avis sur la peine capitale. 
10. La peine de mort est incompatible avec la dignité humaine. 
Quelle que soit la méthode choisie pour tuer le prisonnier, l'application de la 
peine de mort nie la possibilité de réhabilitation ou de réconciliation, rejette 
l'humanité du délinquant, est inévitablement cruelle, menace de brutaliser 
les personnes impliquées dans le châtiment, et ajoute des souffrances pour la 
famille et les amis des condamnés à ceux de la victime du meurtre.

Amnesty International

Il y a 90 ans, les femmes américaines obtenaient le droit de vote.

Il y a 90 ans, influencé par sa mère, Harry Burn, 24 ans, jeune député de 
l’État du Tennessee, faisait basculer le 36ème état des États-Unis d’Amérique 
en faveur du droit de vote des femmes, ratifiant ainsi la modification de la 
constitution américaine.
Cette lutte avait commencé 70 ans plus tôt, aux États-Unis en juillet 1848, au 
Seneca Falls Woman's Convention Rights organisée par Elizabeth Cady Stan-
ton et Lucretia Mott, pionnière de la lutte pour le droit des femmes. Charlotte 
Woodward avait assisté à cette convention ; elle avait 19 ans. Elle était la seule 
survivante en 1920 lorsque les femmes ont obtenu le droit de vote. Affaiblie 
par la maladie, Charlotte Woodward n’a jamais pu se rendre dans un bureau 
de vote.
D’abord état par état, les militantes américaines manifestent : si elles obtien-
nent quelques victoires, elles subissent aussi les foudres de la répression, les 
violences policières et la prison pour des centaines d’anonymes, jusqu’au jour 
de l’entrée des États-Unis d’Amérique dans la Première Guerre mondiale. El-
les participent à l’effort de guerre, en travaillant à produire des armes, elles 
travaillent également à construire ce qui deviendra le principale argument en 
faveur de l’égalité des droits. Dès lors, plus personne ne peut ignorer ce que 
l’Amérique doit aux femmes.
Dès la sortie de la guerre, Carrie Chapman Catt présidente de la « National 
American Woman Suffrage Association » interpelle sans relâche le président 
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du Congrès pour que l’action des femmes durant cette guerre soit récompen-
sée par l’égalité des droits. Ses efforts seront payants.
Le 18 septembre 1918, le docteur en histoire et en science politique, vingt-
huitième président des États-Unis, Thomas Woodrow Wilson (démocrate), 
futur prix Nobel de la paix, prononce un discours en faveur du droit de vote 
des femmes : « Nous avons fait des femmes nos partenaires dans cette guerre. 
Pouvons-nous accepter que seule une société de souffrances, de sacrifices et 
de labeurs soit réservée aux femmes ? »
Moins d’un an plus tard la Chambre des Représentants adopte une modi-
fication de la constitution : « Le droit de vote des citoyens des États-Unis 
d’Amérique ne doit pas être refusé ou limité sur des critères de genre par les 
États-Unis d’Amérique ».
Le 4 juin 1919, c’est au tour du Sénat américain d’adopter la modification de 
la constitution, mais le combat est loin d’être terminé. Trente-six états doivent 
voter en faveur de la modification pour qu’elle soit définitivement entérinée.
Le 18 août 1920, trente-cinq états ont ratifié la modification constitutionnelle. 
La bataille finale aura lieu à Nashville dans le Tennessee. Des pour et des 
contres venant des quatre coins des États-Unis vont se livrer à un combat 
sans merci, quarante-huit députés pour et quarante-huit députés contre vont 
faire sortir de l’ombre un jeune homme 24 ans dépassé par l’enjeu. Le député 
Harry Burn qui s’est toujours déclaré hostile au droit de vote des femmes et 
élu dans une circonscription très conservatrice va, contre toute attente, voter 
oui. Interrogé par des journalistes sur son revirement, il expliquera avoir reçu 
une lettre de sa mère lui demandant de voter « oui, », ce qui lui vaudra, de 
la part de ses détracteurs, le surnom de « mama’s boy ». Le 26 août 1920, 
le 19ème amendement de la constitution des États-Unis est définitivement 
adopté.

Ahmed Meguini

100 villes contre la lapidation

La Campagne Internationale pour sauver Sakineh Ashtiani de la lapidation a 
mis en lumière devant le monde ce barbare et criminel châtiment. Aujourd’hui 
le nom de Sakineh est connu par des millions de gens. Des centaines de mil-
liers de gens ont exprimer leur dégoût de la lapidation par, entre autres, des si-
gnatures de pétitions et la participation à des actions de protestation à travers 
le monde. Ce mouvement fort de millions de personnes doit être organisé. Il 
doit faire descendre ses protestations dans les rues !
Pour cela, nous appelons les citoyens du monde à marquer le 28 août comme 
une journée de protestation de 100 VILLES DANS LE MONDE CONTRE LA 
LAPIDATION. Nous vous appelons, vous personnes civilisées du monde, à 
montrer activement votre opposition à la lapidation en tant que sauvagerie 
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pré-médiévale. Organisez ou participez à des rassemblements de protestation 
partout. Dénoncez le régime islamiste d’Iran comme le plus cruel régime de 
ce genre qui lapide des personnes jusqu’à la mort. Il a, pendant ces 31 années 
d’existence, lapidé au moins 109 personnes, majoritairement des femmes, et 
actuellement 25 personnes de plus sont dans les couloirs de la mort de la 
lapidation. Il faut arrêter ces meurtres barbares et illégaux !
Nous appelons en particulier les participantes et participants aux campagnes 
contre la lapidation, ainsi que les groupes et organisations qui se sont particu-
lièrement investi dans la campagne montante pour sauver Sakineh, à se mo-
biliser activement, avec toute leur force, pour une forte action 100 VILLES DU 
MONDE CONTRE LA LAPIDATION. Nous vous demandons à toutes et à tous 
de nous contacter par le bien des sites ci-dessous pour coordonner nos efforts 
et nous coordonner de façon plus efficace. Nous devrions bientôt annoncer la 
liste des noms des villes qui veulent et qui préparent l’organisation d’actions.
De plus, nous appelons tous les syndicats et autres organisations ouvrières, 
les organisations de femmes, Amnesty International et toutes les organisations 
progressistes à se joindre à nous dans cette campagne donut le but est de faire 
reculer le régime islamiste. Merci de diffuser cet appel et d’appeler vos mem-
bres et de les mobiliser pour une puissante journée mondiale 100 VILLES DU 
MONDE CONTRE LA LAPIDATION. Nous appelons aussi les conseils locaux, 
les municipalités et les députés à travers le monde à se joindre activement 
à cette campagne internationale de citoyens, à publier des déclarations et à 
faire des résolutions pour condamner le barbare régime de lapidations en Iran. 
Nous demandons aux médias du monde entier de nous aider en diffusant en 
avance la nouvelle de la campagne 100 VILLES DU MONDE CONTRE LA 
LAPIDATION.
Nous appelons enfin les iraniens vivant à l’étranger, toutes les organisations 
iraniennes d’opposition et les médias de langue farsi à considérer 100 VILLES 
DU MONDE CONTRE LA LAPIDATION comme leur propre action de pro-
testation contre le régime de lapidation en Iran. Nous comptons sur eux pour 
ajouter leurs forces ainsi que de l’enrrichir par leurs idées créatives.

Censure d’un film satirique à la veille des élections nationales

Reporters sans frontières condamne la censure qui frappe, depuis le 6 septem-
bre 2010, le court-métrage « The Last Bearslayer » du chroniqueur et réalisa-
teur Janis Vingris. Sur injonction des fonctionnaires du Bureau anti-corruption 
« The Last Bearslayer » a été retiré du service de vidéonumérique à la deman-
de du groupe de télécommunication public SIA Lattelecom, détenu conjoin-
tement par le gouvernement letton et TeliaSonera, groupe de télécommunica-
tion public scandinave appartenant aux gouvernements suédois et finlandais.
Disponible depuis le 3 septembre sur SIA Lattelecom, « The Last Bearslayer » 
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est un court-métrage satirique composé de héros empruntés à l’histoire et au 
folklore letton que Janis Vingris a placés dans un futur utopique. Le maléfique 
et puissant Dr Šnukurs (Dr Museau) détient le pouvoir dans une Lettonie ima-
ginaire qu’il conduit peu à peu à la ruine. Pour le combattre, l’ancien héros 
de l’épopée Bearslayer est invité à l’affronter sur un ring de boxe.
Alvis Vilks, chef-adjoint du KNAB, a confirmé que le court-métrage avait été 
interdit de diffusion : « Le film est actuellement à l’étude parce qu’il peut être 
considéré comme une publicité électorale ». La Lettonie organise, samedi 
2 octobre 2010, des élections parlementaires et le KNAB est censé veiller à 
ce que les partis politiques ne puissent plus diffuser de spots de campagne 
au cours des derniers jours précédant le scrutin. « Chaque film au cours 
de la période pré-électorale peut être considéré comme une prise de posi-
tion politique ou une forme de lobbying politique », a déclaré Alvis Vilks à 
l’Agence nationale LETA News. Les motifs avancés par le KNAB pour justifier 
de la censure du film sont proprement inacceptables et scandaleux. La loi sur 
l’organisation de la campagne électorale ne concerne que les partis politi-
ques qui se présentent au scrutin. Il est inconcevable qu’un Etat membre de 
l’union européenne puisse limiter de quelconque manière l’exercice légitime 
de la liberté d’expression à la tenue d’élection. « The Last Bearslayer » est un 
film satirique et ne constitue en aucune façon un spot électoral. Nous notons 
par ailleurs que les partis politiques disposent de toute leur liberté éditoriale 
au sein de leurs propres supports médiatiques dans lesquels ils font ouverte-
ment et légitimement campagne.
Dans un entretien avec Reporters sans frontières, Janis Vingris s’est défendu 
de faire de la politique. « Il n’y a aucune référence à un quelconque politi-
cien vivant dans ce film, aucune référence à un quelconque parti politique. 
Chacun pourrait le constater par lui-même si nous ne faisions pas l’objet de 
cette mesure. Le protagoniste du mal, Dr Šnukurs, cite de temps à autres des 
tirades issues de discours révoltants que nous avons eu dans le passé – c’est 
le seul lien avec la scène politique récente. Malgré cela, mon film est censuré 
et je dois faire face à une enquête judiciaire. »
Les mesures prises par le KNAB sont par ailleurs totalement inefficaces comp-
te tenu du fait que « The Last Bearslayer » peut être désormais vu sur Internet, 
où le film a trouvé temporairement refuge sur les serveurs d’OnlineFilm.org 
situés en Allemagne. Cette option ne constitue cependant pas une solution à 
la censure de « The Last Bearslayer » qui doit immédiatement être réintégré 
dans l’offre vidéo de SIA Lattelecom.

Reporters sans frontières
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Liberté pour les « dé-jeûneurs » du ramadan !

Le tribunal de Aïn-El-Hammam (wilaya de Tizi-Ouzou) s’apprête à juger, le 21 
septembre, Hocine Hocini et Salem Fellak pour « non respect des préceptes de 
l’islam ». Durant le ramadan, les deux ouvriers ont été surpris par la police en 
train de déjeuner dans un lieu privé. Le 8 novembre, une dizaine de citoyens 
d’Ighzer-Amokrane (wilaya de Béjaïa) répondront de la même accusation de-
vant le tribunal d’Akbou. Entre-temps, le 26 septembre, à Larbâa-Nath-Iraten, 
quatre chrétiens sont convoqués devant les magistrats pour répondre du délit 
de « pratique d’un culte non musulman sans autorisation. A Tébessa, dans l’Est 
algérien, deux jeunes gens, arrêtés en « flagrant délit de consommation de 
denrées alimentaires », ont été placés sous mandat de dépôt. 
Cette nouvelle escalade de l’intolérance religieuse sous couverture officielle 
est d’autant plus inquiétante qu’elle survient dans un climat politique délétère. 
Au mépris de la légalité républicaine, deux institutions de l’Etat – la police et 
la justice – dont le rôle est de faire respecter la loi et de protéger les libertés, 
sont détournées au service d’une idéologie liberticide. Obéissant à des consi-
dérations occultes dont il reste à percer le secret, cette agression qui viole la 
liberté de conscience et de culte, garantie par la Constitution et les Pactes inter-
nationaux ratifiés par l’Algérie, risque, une fois encore, d’engendrer de graves 
dérapages aux conséquences tragiques.
Le Collectif SOS Libertés condamne toute forme d’intolérance et de répression 
pour délit de culte, exprime sa solidarité avec les victimes de l’arbitraire, et 
exige le prononcé du seul verdict juridiquement et moralement acceptable : la 
relaxe de tous les inculpés poursuivis pour délit de conscience.
Le Collectif SOS Libertés réaffirme avec force que le droit de chaque citoyen de 
pratiquer la religion de son choix – ou de n’en pratiquer aucune – relève de la 
liberté individuelle qu’aucune autorité ne peut remettre en cause.
Le Collectif SOS Libertés rappelle que le respect d’autrui n’a de sens que s’il est 
réciproque et librement consenti ; imposé à sens unique au nom d’une majo-
rité « écrasante », il devient synonyme d’oppression et de soumission.
Le Collectif SOS Libertés exhorte les ONG de défense des droits de l’homme à 
rappeler aux autorités algériennes leurs engagements internationaux, qui leurs 
imposent des devoirs en matière de respect et de protection des libertés indi-
viduelles.
Le Collectif SOS Libertés salue la mobilisation citoyenne et l’élan spontané de 
solidarité visant à faire reculer l’arbitraire ; il soutient le rassemblement pacifi-
que prévu par la population d’Aïn-El-Hammam, le 21 septembre 2010, devant 
le tribunal de la ville.
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Indonésie : dissolution des Ahmadi

Comme au Pakistan sous la pression des mollahs intégristes, les Ahmadi 
d'Indonésie commencent à être persécutés. Depuis deux ans, des groupes 
intégristes à Jakarta ont commencé à regarder d’un drôle d’œil ce groupe 
de réfugiés qui peignent sur le fronton de leurs mosquées «L'amour pour 
tous, la haine pour personne». Très orthodoxes, prosélytes, ils marchent sur 
les platebandes des intégristes. Les réfugiés pakistanais racontent leur séjour 
en prison. Les brimades et les risques qu’ils encourent lorsqu’ils récitent la 
shahada, la profession de foi. Le Conseil indonésien des oulémas, la plus 
haute autorité musulmane de ce pays laïc, a émis une fatwa à l'encontre de 
la secte. Mais l’Indonésie est un pays laïc et les réfugiés ahmadi ont continué 
à pouvoir exercer leur culte. L’offensive a continué. Le bureau du procureur 
général a réclamé qu’on oblige les ahmadi a renier leur foi antérieure. La 
encore, ça a échoué. Mais il y a quelques semaines les intégristes ont gagné. 
Le ministre des Affaires religieuses indonésien, Suryadharma Ali, a ordonné 
la dissolution immédiate des Ahmadi. Comme au Pakistan, le ministre s'ap-
puye sur la loi sur le blasphème. En Indonésie elle a été adoptée en 1965 
sous la dictature de Suharto. Le décret n'interdit cependant pas les adeptes 
de ce courant de continuer à pratiquer individuellement leur foi. Les 200 000 
Ahmadi sont désormais stigmatisés comme de faux musulmans. Il ne leur 
est plus permis de prier en public. L’Etat va saisir les mosquées et d'autres 
propriétés religieuses. 

Les Francs-maçons du Grand Orient de France accouchent de la 
mixité aux forceps

Le dernier Convent du Grand Orient de France qui s’est tenu le 2 septembre 
a donné une courte majorité aux tenants de l’égalité homme-femme au sein 
de leur obédience. Ce débat surréaliste empoisonnait la première obédience 
maçonnique française depuis des décennies. Surréaliste, car si les francs-ma-
çons sont souvent considérés comme étant aux avant-postes de l’histoire, 
force est de constater que sur la question de la mixité homme-femme, ils 
arrivent largement après la bataille. Surréaliste, surtout, puisque le Grand 
Orient de France connut des périodes où il était le fer de lance des principes 
républicains issus des Lumières, y compris du combat féministe. Ainsi, cette 
obédience porta le combat en faveur de la contraception et du droit à l’IVG. 
Comment expliquer un tel paradoxe ? Lorsque le courant conservateur, arc-
bouté sur la tradition, devint majoritaire au cours des années 70, les francs-
maçons attachés à la mixité préférèrent aller travailler dans les obédiences 
mixtes. Quant aux autres, ils créèrent au sein du GODF le CLIF (Comité pour 
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la Liberté d’Initier les Femmes), continuant ainsi le combat en interne. Mais 
les conservateurs restèrent sourds à leurs arguments. Une première brèche a 
été ouverte il y a quelque temps quand il a fallu trancher sur le cas d’un frère 
devenu… soeur ! Le Grand Orient de France n’ayant pas osé résilier son adhé-
sion, cette soeur est devenue par conséquent la première femme membre à part 
entière de cette obédience.
La deuxième brèche, qui s’est avérée décisive, a été ouverte par des loges qui, 
ayant initié des femmes, ont fait valoir que rien dans le règlement général de 
l’obédience ne l’interdisait. De fait, il n’y est nullement écrit que la mascu-
linité constitue une condition nécessaire pour être initié. Considérant que le 
silence de la loi vaut permission, la justice interne leur a donné raison. Le camp 
conservateur tenta alors le tout pour le tout en se réclamant de la tradition orale 
contre les règles écrites dans la Constitution de l’obédience. Fétichiser une 
coutume immémoriale qui n’est écrite nulle part, c’est là une stratégie qui est 
toujours utilisée par les rétrogrades de toute espèce. Cette fétichisation de la 
tradition orale est, par ailleurs, anti-républicaine. Dans une République, en ef-
fet, la Constitution prévaut sur tout le reste, y compris le droit coutumier. Cette 
position n’était plus tenable. Elle a volé en éclats lors du dernier Convent.
Il est à noter que la décision d’initier des femmes restera à la discrétion des 
loges qui demeurent souveraines. Il faut être précis : le Grand Orient de France 
n’a pas voté en faveur de la mixité mais en faveur du principe de la liberté des 
loges. Ainsi, celles qui le souhaitent pourront initier des femmes, les autres 
pourront continuer à les refuser. On peut à cet égard déplorer qu’il ait fallu tant 
de subtilités juridiques pour rendre possible l’application d’un principe dans 
lequel toute personne soucieuse d’égalité peut se reconnaître. Ne soyons pas 
amer : il faut se réjouir qu’une page se tourne. En outre, il y a tout lieu de penser 
que, d’ici quelques années, le rapport de force deviendra favorable aux parti-
sans de la mixité, et ce de façon mécanique, puisque nombre de francs-maçons 
et de francs-maçonnes travaillant actuellement dans des obédiences mixtes et 
aspirant à une Franc-Maçonnerie unifiée vont très certainement rejoindre le 
Grand Orient de France. Mais ce combat ne sera définitivement gagné que le 
jour où aucune loge ne refusera d’initier une personne au motif de son sexe.

Nicolas Gavrilenko

Michèle Causse a choisi de dé/naître

Le 29 juillet 2010, Michèle Causse a choisi de dé/naître dans une clinique 
Suisse, où ce droit est accordé.
Grande figure littéraire du lesbianisme politique, elle a passé une partie de sa 
vie à réinventer une langue non sexiste. En 1996, nous avons créer une petite 
maison d’édition, Cyprine, pour éditer son petit livre rouge, Quelle lesbienne 
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êtes-vous ? (dont le titre initial était "Taximonie portative"). Comme souvent 
chez Michèle, il maniait l'humour dé/constructeur, de façon radicalement 
politique. Elle a fait partie des premières marraines de la revue ProChoix et 
tenait beaucoup à ce que nous défendions le droit de mourir dans la dignité 
comme un choix. Elle nous a aidé à participer à la conférence de Durban I 
lorsque les finances de la revue ne le permettaient pas. Un tournant décisif 
pour nos travaux. Ces dernières années, nos échanges étaient plus électroni-
ques. Michèle se demandait parfois si nous avions trahi la radicalité qui nous 
liait et guidait sa vie, puis se ravisait, et nous parlait de son envie de réussir sa 
mort. Elle l'a réussie, jusque dans l'invention du terme dé/naître que le "Car-
net" du Monde hésite à publier... Car il n'est pas le dictionnaire. Pas encore. 
Il le sera un jour, comme le dernier leg inventif d'une femme qui n'a jamais 
plié devant aucune norme, surtout pas langagière.

C. Fourest & F. Venner

Hommage à Michèle Causse (têtue.com)

Une praticienne de l'écriture lesbienne politique majeure s'en est allée hier, 
jeudi 29 juillet. Elle a choisi elle-même de partir. TÊTUE lui rend hommage 
en rappelant son œuvre. 
Née, sur les Causses du Lot, le 29 juillet 1936 à Martel, Michèle Causse vient 
de nous quitter, a annoncé la Coordination lesbienne. Elle a choisi elle-même 
de partir auprès de l'association Dignitas à Zurich et ses cendres seront ulté-
rieurement dispersées dans le vieux cimetière de Montvalent, au-dessus de la 
Dordogne. Elle avait accepté de témoigner en faveur de la mort choisie dans 
une émission de la télévision suisse romande Temps présent qui sera diffusée 
à l'automne 2010 en Europe. Après avoir obtenu un diplôme de traductrice 
à l'Université de Paris (Sorbonne), Michèle Causse a enseigné brièvement en 
Tunisie, vécu dix ans à Rome où elle a étudié le chinois et écrit un essai sur 
la condition des caméristes-concubines-courtisanes dans les romans Ming 
(inédit). Rentrée en France, elle a écrit L'encontre dont Monique Wittig fut la 
première lectrice. Elle a vécu pendant huit ans en Martinique et écrit, pour 
le compte du ministère des Droits des femmes, une étude sur la stratification 
ethno-sociale des femmes en Martinique, puis dans la même île, deux ouvra-
ges, Lettres à Omphale, et ( ). 
Elle a ensuite brièvement vécu à New York où elle a rencontré Djuna Barnes, 
Jill Johnston, Catherine Stimpson, Joan Nestlé, Kate Millett. En Floride, elle 
a séjourné pendant un an dans la communauté de Barbara Deming où elle 
a pu côtoyer Sonia Johnson (ex-candidate à la présidence des USA). Puis 
elle a émigré au Canada où elle a publié quatre de ses principaux ouvrages. 
Rentrée en France, elle a publié Contre le sexage (Balland, 2003). Une pra-
ticienne lesbienne politique de l'écriture. Michèle Causse a contribué à faire 
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connaître la culture lesbienne mondiale en traduisant de l'anglais et de l'ita-
lien une trentaine de romans (Melville, Gertrude Stein, Djuna Barnes, Mary 
Daly, Silone, Pavese, Natalia Ginzburg, Alice Ceresa, Luigi Malerba, etc.) Elle 
a été professeure invitée à Rome (chaire d'éducation des adultes), consultante 
à l'Unesco (département d'alphabétisation, où elle a utilisé la méthodologie 
créée par Alice Ceresa "l'Unité de bibliothèque"), professeure invitée à Mon-
tréal à l'Université Concordia.» 
Mais surtout en praticienne lesbienne politique de l'écriture, elle a écrit une 
œuvre prolifique, des essais, des fictions, des nouvelles et poèmes, où elle 
élabore une lecture et critique radicales du monde patriarcal ou phallogocen-
trisme: «Comment mon texte peut-il entrer dans votre contexte?» demandent 
de plus en plus nombreuses certaines «je» mauvais sujets. (...) nous c'est-à-
dire cette pluralité de «je» radicales actives dans la négation du «on» (homme) 
qui nous régit et veut nous nier.» Changer la langue pour changer le monde 
Elle cherche une langue («l'Alphalecte») car pour changer le monde, il faut 
changer la langue, où l'égalité des sexes serait effective et pour cela elle dé-
construit la langue réelle que nous parlons en termes matérialistes politiques: 
(«L'androlecte/le sexolecte»). Elle déplace les genres, les préfixes, les suffixes, 
la grammaire tout entière pour déconstruire l'assujettissement des femmes 
(qu'elle appelle les «sex©isées») et montrer en quoi elles «font universel», 
elles sont aussi l'universel -ce que les hommes (ou «Sexeur dominant»), les 
sciences humaines, la psychanalyse, la société ne veulent pas entendre. 
Elle décode ainsi l'oppression langagière (la langue utilisée est en fait la langue 
de l'ennemi, "l'androlecte"), symbolique, et politique du patriarcat et conçoit 
une utopie lesbienne, une terre originaire d'avant l'oppression qu'elle essaie 
d'atteindre par l'art et la littérature, seul salut pour les lesbiennes.

Voici son épitaphe revue et corrigée par elle:
«Morte à plusieurs reprises, je ne suis pas sûre d'être née. Ce pourquoi toute 
notice biographique me semble une imposture. Irréelle, voire empruntée à 
une autre. Ce que je n'ai pas fait m'importe infiniment plus que ce que j'ai 
fait. Ainsi de ce qui ne m'est pas arrivé. J'ai néanmoins une histoire, laquelle 
ressemble à une carte de géographie (France, Tunisie, Italie, Etats-Unis, An-
tilles, Canada), autant de topoï, espaces vibratoires d'intensités variables, qui 
renvoient des images de mon existence migratoire. Mais à quoi bon en parler? 
Qu'on me lise plutôt. Pour démentir mon épitaphe «Ni lue ni approuvée».Re-
prenant Deleuze, qui dit «Il y a une affinité fondamentale entre l'œuvre d'art 
et l'acte de résistance», elle a ouvert un chemin de lutte à travers le langage 
pour libérer les femmes. N'oublions pas de la lire et de transmettre son œuvre 
à la nouvelle génération.
						      Ursula Del Aguila 

Chef de rubrique Têtue.com
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n°12, nov-déc 1999, 36 p. 

Droit de choisir son pays

• Dossier : Des sans-papières, des homos et transsexuels 
sans-papiers persécutés dans leurs pays se voient tou-
jours refuser le droit d’asile en France • Le programme 
anti-choix de l’Alliance pour les droits de la vie de Chris-
tine Boutin

n°13, janv-fév 2000, 36 p. 

Non au CAPES de Religion !

• Dossier : mise au concours du CAPES “réservé” de 43 
postes d’enseignement religieux en Alsace-Moselle • La 
pensée Levi-Strauss (Jeanne Favret-Saada) 

n° 14, mai-juin 2000, 36 p. 

Les prolife, le Vatican et l’ONU

• Dossier Pékin + 5 : le Saint-siège a convaincu les pays 
les plus rétrogrades de faire front pour que la plate-
forme n’intègre pas la lutte contre les “discriminations 
liées à l’orientation sexuelle” et le droit à l’avortement 

n°16, nov-déc 2000, 36 p. 
Le racisme chez les enfants

• Dossier : la réforme de l’IVG • “Comment le racisme 
vient aux enfants” par Paola Tabet 

n° 17, mars 2001, 44 p. 

La double peine des prostitué/es

• Dossier : Faut-il accorder un statut aux prostitué-es ? 
• IVG : les analyses de Janine Mossuz-Lavau & Fiam-
metta Venner 

N° 19, Hiver 2001, 36 p.

La conférence de Durban

• Dossier : conférence de Durban : chronique d’une crise 
annoncée ! 

N° 20, Print. 2002, 168 p.

Prostitution(s) et féminisme(s)

• Dossier : Suite du débat la double peine des prostitué/
es et la reconnaissance légale de la prostitution • So-
lidarité avec les femmes prostituées (Françoise Guille-
mault) 

N° 21, Été 2002, 168 p.

21 avril / Harcèlement

• Dossier : Le harcèlement sexuel existe aussi en France  
• Somnolence de Foucault (Éric Fassin) • Amen : une 
“juste” polémique ? (Jeanne Favret-Saada)

N° 24, Print. 2003, 156 p.

Veto à Sarkozy, Bush et JP II !

• Veto à la France de Sarkozy : “Quand la répression de-
vient l’horizon politique de la France” (Carole Cayssials 
& Samuel Katz) • Veto à l’Europe de Jean-Paul II : La 
religion n’a pas sa place dans la Constitution de l’Union 
européenne (Elfriede Harth)

N°28, Printemps 2004

Gauche contre gauche

• Dossier : laïcité, islamisme, antisémitisme : que se 
passe t-il à gauche ? • Voici venu le temps des fémin-
istes pro-voile (Leïla Acherar et Caroline Fourest) 

Complétez votre collection
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N° 30, Automne 2004 

Epitre à Nicolas Sarkozy / Euthanasie

• Epître à Nicolas Sarkozy de la part d’une laïque ni “sec-
taire” ni “desespérée” (C. Fourest) • Droit de mourir 
dans la dignité : l’éternel non débat (Lola Devolder) 
(épuisé)

N° 31, Hiver 2004 

Les athées de l’islam.
(épuisé)

N° 32, Printemps 2005 

Féminisme : année 2005

• Manifeste pour un nouveau féminisme •Dossier : les 
centres d'accueil provie
(épuisé)

N° 33, été 2005 

L'IVG : 30 ans après ?

• Ayaan Hirsi Ali, l'insoumise (Caroline Fourest) • Avorte-
ment et sida, le bilan de Jean-Paul II (Fiammetta Venner) 
 

N° 34, Automne 2005 

L'Intégrisme est-il queer ?

Paroles de jeunes filles voilées (Flora Bolter) • Féminisme, 
le discours de la confusion volontaire (Lilianne Kandel) 

N° 35, Hiver 2006 

Prostitution. 3 ans de loi Sarkozy
(épuisé)

N° 36, Printemps 2006 

Représenter le Prophète ?

• Représentations et iconographies sur Mahomet depuis 
le Moyen-Age à nos jours • Philippe de Villiers : vendéen 

et banalisateur du pire (Fiammetta Venner) 

N° 37, été 2006 

Une Pologne laïque ?

• La laïcité en Pologne • L'homophobie, vice 
caché de la démocratisation turque (Mariella 
Esvant) • 

N° 38, Automne 2006 

Rapport Machelon

• Le rapport Machelon decrypté • Le débat sur le voile 
arrive en Angleterre (Caroline Fourest) 
(épuisé)

N° 39, Hiver 2007 

Charlie Hebdo : le Procès
Le procès de Charlie Hebdo (Caroline Fourest) • Le 
racisme anti-Noirs en sondage : Le sondage du CRAN 
(Fiammetta Venner) • Entretien avec Patrick Lozès • Dire 
les jeunes au Front national (Magali Boumaza) • Radiogra-
phie de France-échos (Caroline Brancher) • La scolarité 
des filles en Afghanistan   (Carol Mann)• L'Etat de droit 
face au dogmatisme intégriste (Jean-Marie Kintzler) • Un 
autre Iran existe (Chahla Chafiq) • Le mythe des origines 
à propos de la journée internationale des femmes (Liliane 
Kandel, Françoise Picq) 

N° 40, Eté 2007 

Vote et religion : pari réussi ?

Le "tout sauf Sarkozy" a justifié trop de dérapages à 
gauche (Liliane Kandel) • Qui diabolise qui ? (C. Fourest) 
• La vraie histoire du site "tout sauf Sarkozy" • (J.Y. 
Camus) • Réponse à J.Y. Camus et C. Fourest (L.Kandel) 
• Darfour : génocide, conflit ethno-religieux ou crise hu-
manitaire ? (Rudy Reichstadt) • La liberté comme forme 
(Catherine Kintzler) • La gauche et le piège de l'égalité 
factice (Arnauld Champremier-Trigano) ...
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N° 41, automne 2007 

Laïcité : ne pas se tromper de combat

Ne pas se tromper de combat (Caroline Fourest) 
• Le vrais inspirateurs du racisme anti-musul-
mans (Caroline Brancher) • Pour une globalisation 
des combats (Bernard Teper) • L'affaire du gîte des 
Vosges (Mohamed Sifaoui) • Hugo Chávez ou la tentation 
totalitaire (Rudy Reichstadt) • Mouvements de femmes de 
l’immigration en France (Claudie Lesselier) • Sainte Sé-
golène, mère et martyre (Louise Vingtras) • Contre 
le féminisme victimaire (Caroline Fourest) • Le Cran, 
mouvement antiraciste ou "black bourgeoisie" anti-
sociale ? (Manuel Boucher) • Pologne : violation des 
droits fondamentaux (Nathalie Szuchendler) • Les " dif-
férences culturelles " peuvent-elles excuser le sexisme 
? (Janine Booth) • Les mots de Brice Hortefeux (Julie 
Gouazé) • Les intégristes catholiques belges jouent et 
perdent (Nadia Geerts)rts)

N° 42, Hiver 2008 

Protégeons Ayaan Hirsi Ali
Le manifeste des Insoumis-es Protégeons la liberté de 
pensée. • L'Europe est en train de se suicider (Ayaan 
Hirsi Ali)...

N° 43, Printemps 2007 

Parole de sans-papières
Fin de vie : affiner la loi (Gaëtan Gorce) • Certifiées vier-
ges (Caroline Fourest) • Sans papiers et institutions: 
Paroles de sans papières ; (Clara Domingues, Claudie 
Lesselier) • Droit à l'avortement : nouveau bras de 
fer (Caroline Brancher) Entretien (Bernard Guetta) • 
L'identité confessionnelle : une exacerbation artificielle 
(Fiammetta Venner)
 

N° 44, été 2007 

Mariage et virginité

• L'affaire de Lille entre passion et raison (Caroline 
Fourest) • Quid du pubis en République ? (Nathalie Ru-
bel) • Mariage, vérité, mensonge et annulation (Michel 

Huyette) • Affaire de Lille : le texte du jugement • Dur-
ban : acte II • Le spectre de Durban II (Caroline Fourest) 
• Comment mieux protéger les droits de l'homme (Phi-
lippe Ryfman) • L'ONU contre les droits de l'homme ? 
(Jean-Claude Buhrer) • Je et les autres : les discours 
de Sarkozy (Lola Devolder) • Sarkozy, l'Algérie et le 
passé colonial (Leila Babès) • Internet : l'heure 
sécuritaire (Caroline Brancher) • Que penser de 
Fitna ? (Caroline Fourest) • Face aux tempêtes de 
la "foi" : l'abri de la laïcité (Chahla Chafiq)

N° 46, Hiver 2009 

MLF : le mythe des origines

2008 : l'inquiétante familiarité (Collectif) • MLF: 
1970, année zéro (Françoise Picq) • Le féminisme 
pour les nuls (Caroline Fourest) • "Antoinette 
Fouque a un petit côté sectaire" (Michelle Per-
rot) • Cette boutique n'a rien d'obscur (Anne) 
• L'héritage féministe détourné (Des femmes du 
MLF non déposé ni co-fondé) Généalogie • La règle 
du jeu (Cathy) • La naissance d'une secte (Nadja 
Ringart) • Fragments d'un discours amoureux • 
1979 : l'Odysée de la marque (Cassandre) •Les 
nouveaux compagnons de route (Marie-Jo Dha-
vernas) • Un messianisme génésique ? (Liliane 
Kandel) • La géni(t)alité des femmes •8 mars : 
visite au mausolée du MLF (Annette Lévy-Willard) 
Monique Wittig raconte... • Au delà de l'homophobie 
: la pyramide des valeurs (Katia Guillermet, Guy Nagel) 
• Les Eglises à l'assaut de l'Union européenne (Véroni-
que de Keyser) • SOS Education au secours de Darcos 
(Nathalie Szuchendler) • Californie : la proposition 
8 (Clémence Ozel)
(épuisé)

N° 47, Printemps 2006 

Durban II. Faut-il boycotter ?
• Il faut se battre à Durban II (Caroline Fourest) 
• Entretien avec Malka Marcovich • Iran et Holo-
causte • Minorités religieuses invisibles (Nicolas 
Crespel) • Parler de la Charia ?• Méchants sur-
vivants • Acheter sa liberté (SOS Esclaves) • Les 
homos attendront (Anne Hermanus)...
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N° 48, Automne 2006 

L''école laïque menacée

Public-Privé : débat d’actualité (Eddy Khaldi) • Com-
ment défendre l’école publique ? (Marie Perret) • 
Quand le prêtre formera l’instituteur (Caroline Fourest) 
• L’accord France-Vatican (Anne Demetz) • Paradoxes 
iraniens (Chahla Chafiq) • L’ogre iranien (David Cor-
nut) • Homoparentalité(s) : du fait à la loi sans passer 
par l’ordre (Guy Nagel) • La laïcité en Belgique (Nadia 
Geerts) • Riposte Laïque : analyse d’une stratégie (Ca-
roline Brancher) • Mères porteuses : le débat (Nathalie 
Szuchendler) • Verts-Bruns : la nouvelle extrême droite 
(Caroline Fourest)• Burqa et niqab : au-delà du 
masque une dépersonnalisation indifférenciée 
(Catherine Kintzler) (épuisé)

N° 49, Automne 2009 

Voile intégral : le débat. 

• Une vision qui n’est pas banale (Leïla Babès) • Quand 
la religion devient sectaire (Dounia Bouzar) • Pour lutter 
contre l’intégrisme, faut-il commencer par baisser les 
bras ? (Catherine Kintzler) • Légiférer sur le voile inté-
gral, oui ! Au nom de la laïcité, non! (Marie Perret) • Un 
souvenir ... (Elisabeth Badinter) • Sortir de la citoyenneté 
(Fiammetta Venner) Brûlez la burqa ! (Tarek Fatah) • L’”Islam 
light” selon Vincent Geisser (Caroline Fourest) • Une péti-
tion à l’aveuglette (Elisabeth Roudinesco) • Le CNRS brûle-
t-il ? (Mohamed Sifaoui) • L’honneur d’un ingénieur général 
(Joseph Illand) • M. Lindenberg nous ne sommes pas des 
néocons (Mohamed Sifaoui) • Le totalitarisme et ses inéluc-
tables secousses telluriques (Ali Chakeri) • Belgique : la 
saga du voile à l”école (Nadia Geerts) • Durban II : ironies 
et contradictions (Joëlle Fiss) • Itinéraires d’Alain Soral 
(Jonathan Halimi) • Algérie-France : La mauvaise vue (Saïd 
Sadi) • Oreslan : sponsor de l’ordre établi  (Guy Nagel)

N° 50-51, Printemps 2010 

Mouvement de libération des femmes 
+40
• Contraception, quel bilan ? (Catherine El Mg-

hazli)
• Itinéraire d'une militante : Planning familial / 
Mouvement de libération des femmes (Simone 
Iff)• La lutte contre les violences faites aux 
femmes  	
(Hélène de Rugy ) • Debout ! (Hélène Fleck-
inger, Nadja Ringart, Ioana Wieder ) • Les 
conseilleurs ne sont pas les payeurs... (Nadja 
Ringart) • Lettre d'Allemagne (Barbara Köster ) 
Féminisme iranien. Luttes universelles (Chahla 
Chafiq) • Presses en mouvement (Michèle Lar-
rouy) • Françoise Pasquier... (Liliane Kandel )  
• Les féministes contre l'extrême droite (Caro-
line Fourest ) • Enquêtes et décryptage • Mais qui 
donc a inventé le "truc de l'antisémitisme" ? 
(Rudy Reichstadt)   • L'abbé de Nantes entre 
séparatisme et intégrisme (Fiammetta Venner 
) • Un provie chez les fous (Nathalie Szuchen-
dler) • Les soutiens du nouvel archevêque de 
Belgique (Manuel Abramowicz) • Al Azhar v/s 
Taha Hussein (Darina Al Joundi) • Mariage : le 
sens change, le mot ne meurt pas (Guy Nage)

N° 52, Ete 2010 

Apéro-saucisson les liaisons dangere-
uses. 

Apéro saucisson vs prière en plein air douteuses provo-
cations (Caroline Fourest) •  La rue Myrha, ses prières, 
son pinard ses islamistes, ses fascistes et ses naïfs 
(Nadia Geerts) • Riposte laïque : à droite toute (Caro-
line Brancher) • Merci Riposte laïque ! Merci Facebook 
! (Mohamed Sifaoui) • Derrière le saucisson, le Bloc 
Identitaire... (Fiammetta Venner, Caroline Fourest) • 
Enquêtes et décryptage •  Un visiteur inopportun (Katia 
Guillermet, Guy Nagel) • Orages après JCall (Jonathan 
Halimi) •  Les anti-IVG à Bordeaux, 17 ans après (Naïma 
Charaï) •  Belgique : le triomphe des nationalistes (Vin-
cent Archer) • Histoire d'une liste provie (Nathalie Szu-
chendler) • Bienvenue au CCIEL (Collectif citoyen pour 
l’égalité et la laïcité ) (Djemila Benhabib) •  Mettons fin 
à la mascarade (Pierre K. Malouf) •   Laïcité et laïcité 
ouverte (Louis Gill)
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ProChoix
La revue ProChoix réunit des chercheur/es, des étudiants  
et des journalistes souhaitant mettre en commun leur savoir-
faire pour développer des outils d’investigation, d’information, 
de réflexion et d’action au service du Droit de Choisir.

Ce droit de choisir, nous l'entendons comme une articulation  
des luttes féministes, gaies et lesbiennes, antiracistes et anti-
fascistes en vue de faire reculer les idées intégristes et essen-
tialistes (notamment raciste, xénophobe, antisémite, sexiste ou 
homophobe), afin de développer une prise de conscience égali-
taire, laïque et respectueuse des libertés individuelles. 

Notamment :

- l’avortement libre et sans entraves,
- l’égalité et la non discrimination,
- le droit de vivre dans un environnement non pollué,
- le droit de mourir dans la dignité,
- toutes les libertés individuelles découlant du principe de laïcité. 

http://www.prochoix.org
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